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VISITE DIS L'ARCHEVÊQUE DB PARIS DANS LES PINSONS MILI-

TAIRES. 

CHRONIQUE. 

ACTES OFFICIELS. 

NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

Par décret impérial du 27 mai, sont nommés : 

Juges de paix: 

Du canton de Collonges, arrondissement de Gex (Ain), M. 
Camille Favre, en remplacement de M. Coursier, qui a été 
nommé juga de paix du canton de Clialamont ; — Du canton 

Je Saiut-Jean-de Losne, arrondishement de Beaune (Côte-
d'Or), M. Perrin, juge de paix du canton de Sombernon, en 
[emplacement de M. Evrard, démissionnaire; — Du canton 
le Sombernon, arrondissement de Dijon (Côte-d'Or), M. Mas-
son, juge de paix du canton d'Is-sur-Tille, en remplacement 
Je SI. l'errin, qui est nommé juge de paix à Saint-Jean-de-
Losne; — Du canton d'Is-sur-Tille, arrondissement de Di-
jon (Côte-d'Or), M. Alexandre-Gustave-Nicolas Lagnier, avocat, 
Jocteur en droit, en remplacement de M. Masson, qui est 
nommé juge de paix à Sombernon; — Du canton de Saint-
Hippolyie, arrondissement de Montbéliard (Doubs),M. Joseph-
Isidore-Séraphin Boussaud, avocat, en remplacement de M. 
Coudre, qui a été nommé juge de paix à Montbéliard ; — Du 
canton de Tain, arrondissement de Valence (Drôme), M. Delo-
die, suppléant actuel, en remplacement de M. Bouvier, démis-
sionnaire; — Du canton de Quimperlé, arrondissement de ce 
nom (Finistère), M. Quilliou, ji ge de paix du canton de Guer, 
en remplacement de M. de la Boixière, démissionnaire; — Du 
canton de Chauliailles, arrondissement de Charolles (Saône-et-
Loire), M. Naissant, juge de paix du canton de Matour, en 

remplacement de M. Préveraud de Laubepierre, décédé; — Du 
canton de Matour, arrondissement de Maçon (Saône-et-Loire), 
«• JVicolas-Marie Bonnet, ancien juge de paix, membre du 
conseil général, en remplacement de M. Naissant, qui est 

«mimé juge de paix à Chaullailles ; — Du canton de Maziè-
'«.arrondissement de Partlieiiay (Deux-Sèvres), M. Alphonse 
wabauty, en remplacement de M. Ochier, démissionnaire; — 
Jju canton d'Albert, arrondissement de Péronne (Somme), M. 

1US° de paix du canton de Bosières, en remplacement 
™ ». Delair, démissionnaire. 

Suppléants de juges de paix : 

MM ^S 10" de Bouilly, arrondissement de Troyes (Aube), M. 
i wias-Prosper-Ernest Huot, notaire; — Du canton de Jar-
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 de Cognac (Charente), M. Jean-Alexan-
..." ,enn Boffiuet, aucien notaire; — Du canton d'Orgères, 
glissement de CLàteaudun (Eure-et-Loir), M. Jean-Pierre 

de IV ' ,mai. r,e ae la commune de Cormainville ; — Du canton 
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 «"enchères, arrondissement de Mortagne (Orne), M. Paul 
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> membre du conseil général, maire de la commune 

Celui IIWH ~~ 1)u canloa de Neuf-Brisach, arrondissement de 
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")» M. Louis Desjardius ; — Du canton de 
L

Q1
^ Pell^de-Guiiicliay, arrondissement de Maçon (Saône-et-
c i. H. ttieune-"" 

J «Mpu de Fors 
DiiK,„,! «uwine- Pierre Paris, licencié en droit, notaire; 

es-les-Eaux, arrondissement de Neufchâtel 

aiaired"*'f'eure ) » M - Alexandre-Elienne-Théodore Herbel, 
ituttui \ v

 communo
 de Forges, notaire honoraire; — Du 

''"Caron \ ' a, 'r°ndissemeiit de Castel-Sarrasin (Tarn-
maired »i ' Henri-Pierre-Anne Double, licencié en droit, 
Dieu la co ramuue de Verdun; — Du canton de La Ville-
i>orva.. °"dlssement de Poitiers (Vienne), M. Martial Xavier 

YaS notaire. 

JUSTICE CIVILE 

-OUR IiE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Bernard (de Rennes). 

Bulletin du 30 mai. 

ORDRÈ. — COLLOCATION. — CHOSE JUGÉE. 
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 autorité n'existait pas, puisqu'il n'y avait 

ni identité de choses, ni identité de personnes dans les" 

deux instances. En effet, ce n'était pas un droit de réten-

tion dont il réclamait la collocation dans le second ordre. 

Car on ne retient que sur un prix qu'on paie,et il ne payait 

rien. Sa réclamation s'adressait à un acquéreur nouveau 

et portait sur ua prix nouveau bien au-dessous du pre-

mier dont il restait débiteur. En un mot, plusieurs des 

éléments constitutifs de la chose jugée manquaient dans 

l'espèce et rendaient le moyen du pourvoi inadmissible. 

Rejet du pourvoi du sieur Audon, au rapport de M. le 

conseiller Cauchy, et sur les conclusions conformes de M. 

l'avocat-général Sevin, plaidant M° Hennequin. 

VENTES MOBILIÈRES. — COMMISSAIRES -PRISEURS. — HUISSIERS. 

La loi du 18 juin 1843, qui accorde aux commissaires-

priseurs un droit de 6 pour 100 sur le montant des ventes 

mobilières auxquelles ils procèdent, est spéciale à cette 

classe d'officiers ministériels et ne s'applique pas aux 

huissiers. Conséquemment il a pu être jugé, conformé-

ment à l'article 945 du Code de procédure, que ces der-

niers, lorsqu'ils sont appelés à opérer des ventes de meu-

bles dépendant d'une succession, procèdent suivant les 

formes prescrites au titre des saisies-exécutions, et que, 

dès-lors, leurs émoluments doivent être fixés, comme 

pour les ventes de meubles saisis, d'après l'article 39 du 

tarif de 1807, qui ne leur alloue que des vacations. Cette 

interprétation restrictive de la loi du 18 juin 1843 se just fie 

par ce qui résulte de l'ensemble des discussions auxquel-

les elle a donné lieu dans les chambres législatives, et no-

tamment par la suppression volée à la chambre des dépu-

tés de l'article 10, que la chambre des pairs avait cru de-

voir y introduire, et qui la rendait commune aux huissiers. 

Le retrait de cette disposition explique l'intention du lé-

gislateur et repousse la prétention des huissiers à jouir 

des mêmes émoluments que les commissaires-priseurs, 

pour lesquels seuls la loi de 1843 a été faite. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Brière-Valigny et 

sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général Se-

vin, du pourvoi du sieur Cantié; plaidant, M* Hardouin. 

VENTE D'ARBRES. — JUGE DE PAIX. — COMPÉTENCE. 

Un propriétaire, en vendant des arbres pris sur son ter-

rain, ne fait point acte de commerce, alors même que l'a-

cheteur est commerçant. Il a le choix, néanmoins, d'assi-

gner celui-ci, à raison de sa qualité, devant la juridiction 

commerciale ou devant la juridiction civile, puisqu'à son 

égard il n'y a pas acte de commerce. Conséquemment, il 

peut citer l'acheteur devant le juge de paix, si la somme 

qui lui est due ne s'élève qu'à 100 francs, comme dans 

l'espèce, et n'excède pas ainsi la compétence de ce juge. 

Il n'est pas obligé de porter sa demande devant le Tribu-

nal civil. Le juge de paix est un juge d'exception sans 

doute, mais sa juridiction est ordinaire pour les causes de 

sa compétence. (Voir arrêt de la Cour de cassation du 6 

novembre 1843.) 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Pécourt, et 

sur les conclusions conformes du même avocat -général, 

plaidant, M* Jarrige. (Rejet du pourvoi du sieur Chas-
saing.) 

SENTENCE DU JUGE DE PAIX. — EXCÈS DE POUVOIR. — MANDAT 

VERBAL. — DÉFAUT DE MOTIFS. 

I. Les jugements des juges de paix ne peuvent être dé-

férés à la Cour de cassation que pour excès de peuvoir. Il 

n'y a pas excès de pouvoir dans le cas où le juge de paix 

a statué, en l'absence du demandeur, représenté par un 

tiers qui a déclaré être son mandataire et duquel il n'a pas 

exigé la production d'un mandat écrit. Sans doute, le juge 

de paix aurait pu, et dû peut-être, pour se conformer à 

ce qui se pratique ordinairement, bien que la loi n'ait 

point déterminé la forme du mandat nécessaire pour re-

présenter une partie en justice, exiger la justification d'un 

mandat écrit et enregistré; mais cette irrégularité ne sau-

rait constituer un excès de pouvoir. Dans tous les cas, le 

moyen pris de l'insuffisance d'un mandat verbal était non 

recevable dans l'espèce, comme n'ayant pas été présenté 

devant le juge de paix. 

IL Le défaut de motifs n'est pas non plus un excès de 

pouvoirs, en supposant qu'il existât réellement, ce qui 

n'était pas établi dans l'espèce. Le contraire résultait mê-

me de la sentence du juge de paix. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Pécourt, et 

sur les conclusions conformes du même avocat-général, 

plaidant M" Delvincourt. (Rejet du pourvoi du sieur Cour-

rier.) 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. Bérenger. 

Audience du 23 mai. 

OFFICE. — DROIT DE PRÉSENTATION. — CRÉANCIERS. — 

INTÉRÊT DB LA LOI. 

Dans le cas où les héritiers d'un officier ministériel négligent 
d'user de la faculté de présenter un successeur à l'office va-
cant, conformément à l'art. 91 de la loi du 28 avril 1816, 
un créancier du titulaire décédé ne peut être subrogé dans 
l'exercice du droit de présentation. 

Le droit de présentation appartient exclusivement au titulaire 
ou à ses héritiers. 

Nous avons déjà annoncé cette solution dans le bulletin 

de l'audience du 23 mai. En raison de l'importance de la 

question, qui se présentait pour la première fois devant la 

Cour de cassation, nous croyons devoir reproduire le ré-

quisitoire de M. le procureur général et l'arrêt de la Cour. 

Le réquisitoire est conçu en ces termes : 

Le procureur général impérial près la Cour de cassation, 
sur l'invitation de M. le garde des sceaux, ministre de la jus-
tice, et en vertu de l'art. 88 de la loi du 27 ventôse an VIII, 
dénonce à la Cour un arrêt rendu par la Cour d'appel de Pa-
ris, le 23 août! 852,. 

La lettre de M. le ministre est ainsi conçue : 

« Monsieur le procureur général, 
« Le sieur Lemaire, huissier à Paris, est décédé le 2 février 

1852. Ses héritiers n'ayant fait aucune diligence pour présen-

ter son successeur, malgré les délaisqui leur ont été accordés, 
j'ai invité M. le procureur général près la Cour impériale de 
Paris à prendre les mesures nécessaires pour arriver d'office 
au remplacement de cet officier ministériel. D'un autre côté, le 

prédécesseur du sieur Lemaire, et créancier du prix de la 

charge, ayant formé une demande contre les héritiers, à l'effet 
d'être subrogé dans le droit de présentation, cette demande a 
été accueillie, le 7 juillet 1852, par jugement du Tribunal de 
la Seine, confirmé par un arrêt de la Cour impériale du 23 
août suivant. 

» Cet arrêt, contre lequel les parties ne se sont point pour-
vues, me paraît devoir être déféré à la Cour de cassation dans 
l'intérêt de la loi. 

« L'art. 91 de la loi du 28 avril 181G porte: « Les avocats 
« à la Cour de cassation, notaires, avoués, greffiers, huissiers, 
« agents de change, courtiers, commissaires-priseurs, pour-
« ront présentera l'agrément de S. M. des successeurs, pourvu 
« qu'ils réunissent les qualités exigées par la loi. Cette faculté 
« n'aura pas lieu pour les titulaires destitués. 

« Il sera statué par une loi particulière sur l'exécution de 
« cette disposition et sur les moyens d'en faire jouir les héri-
« tiers ou ayants-cause desdits officiers... » 

' « De cet article, il résulte: 1° que les officiers publics ou 
ministériels non destitués ont le droit de présenter un succes-
seur ; 2* qu'il est réservé à une loi spéciale de faire partici-
per, s'il y a lieu, à ce droit de présentation les héritiers ou 
ayants -cause desdits officiers. 

« La loi annoncée n'a point été faite; et, du moment qu'il 
n'a rien été ajouté aux dispositions de l'art. 91 de la loi du 
28 avril 1816, il ne peut légalement appartenir qu'au titulai-
re de présenter un successeur. 

« Les changements opérés dans la rédaction de l'article 91 
de la loi du 28 avril 1816 viennent corroborer cette assertion. 
En elfet, le projet du gouvernement portait : « Les avocats à 
« la Cour de cassation, les notaires, les avoués, etc., et leurs 
« veuves ou enfants pourront présenter pour les remplacer des 
« sujets qui réunissent les qualités exigées par la loi. » Or, 
cette rédaction, qui accordait le droit de présentation tant aux 
titulaires des offices qu'à leurs veuves et enfmts, n'a point été 
admise par la commission, et l'article amendé par elle a été 
voté par la chambre tel qu'il existe aujourd'hui. D'où il suit 
1° qu'en faisant disparaître de la première partie de l'article, 
c'est-à-dire de celle où le droit est institué au profit des titu-
laires, ces mots : « leurs veuves et leurs enfants, » le législa-
teur a entendu limiter aux officiers publics ei ministériels 
seuls le droit de présentation; 2° que si, dans la seconde par-
tie du même article, ajoutée par la commission, il est parlé 
d'une manière générale , non plus des veuves et enfants 
seulement, comme dans le projet du gouvernement, mais des 
héritiers on ayants-cause, ce n'est pas qu'on ait voulu accor-
der davantage, car alors on eût simplement substitué les mots : 
«héritiers et ayants-cause» à ceuxde : «veuves et enfants,» sans 
changer autre chose au projet; mais c'est qu'on a voulu, au 
contraire, réserver la question et ne la résoudre qu'après un 
examen spécial qai permît d'apprécier s'il convenait ou non 
d'étendre le droit de présentation à d'autres qu'au titulaire. 

« Toutefois l'usage s'est établi d'admettre les héritiers d'un 
officier décédé à présenter son successeur. Cet usage, fondé 
sur l'intérêt des familles, dont toute la fortune a été souvent 
employée à l'acquisition des offices, doit être et sera respecté ; 
mais il n'a jamais été étendu et ne saurait l'être aux ayants 
cause, en faveur desquels il n'existe pas les mêmes motifs, 
dont les titres sont souvent incertains, et que, d'ailleurs, on 
ne peut assimiler aux héritiers du titulaire décédé, qui peu-
vent être considérés comme le perpétuant, au moins eu ce qui 
concerne la cession de l'office. 

« Aussi dans l'espèce, le sieur Belon n'a-t-il pas réclamé la 
présentation-directe; mais, prenant l'usage équitable suivi 
par le gouvernement en faveur des héritiers pour un vérita-
ble droit, il a demandé à être subrogé à ce droit, en vertu de 
l'art. 1166 du Code Napoléon, et c'est cette demande qui a été 
accueillie par le Tribunal de la Seine et par la Cour impériale 
de Paris. 

«Cependant, d'une part, la distinction ci -dessus me semble 
avoir établi que légalement les héritiers n'ont pas le droit de 
présentation, et, d'autre part, ce droit, que la loi n'attribue 
qu'au titulaire, ne saurait, aux termes de l'article invoqué, 
être exercé par les créanciers, attendu qu'il est au nombre de 
ceux qui sont exclusivement attachés à la personne. En elfet, 
le droit de présentation offre tous les caractères essentiels et 
constitutifs de la personnalité la plus absolue. Les créanciers 
ne peuvent ni saisir la charge de leur débiteur, ni la vendre 
aux enchères, ni le contraindre à la céder; enfin, lorsque les 
officiers publics ou ministériels sont destitués, tout droit sur 
leur office s'évanouit ; c'est ce qui résulte de l'art. 91 de la loi 
de 1816. Or, si les offices devaient être considérés comme 
constituant un droit incorporel, se confondant avec la fortune 
du débiteur, on ne comprendrait pas qu'un fait qui lui est per-
sonnel pût faire périr le gage de ses créanciers. 

« Aussi la loi de 1816 ne s'est poiut occupée de la valeur 
des offices; elle a simplement autorisé les officiers publics et. 
ministériels à présenter un successeur, et a consacré de la 
sorte une distinction importante entro le titre qui ne peut se 
vendre, attendu que le gouvernement seul le confère, et la 
clientèle qui, créée par le titulaire et résultant de son travail, 
peut faire l'objet d'uue cession pécuniaire. De là il résulte 
que les créanciers peuvent bien faire valoir leurs droits sur le 
prix, lorsqu'il est réalisé, mais qu'ils n'ont pas d'action sur la 
charge et ne peuvent se faire subroger dans l'exercice du droit 
de présentation, qui, étant de sa nature exceptionnel, doit 
être toujours rigoureusement restreint au cas spécial pour le-
quel il a été expressément consacré par la loi. 

« Mais la question doit être examinée à un point de vue 
plus élevé. La transmission des offices intéresse essentielle-
ment l'ordre public ; les titulaires mêmes n'en peuvent point 
disposer d'une manière absolue (arrêt de la Cour de cassation 
du 8 janvier 1849); d'un autre côté, aucune loi n'ayant régle-
menté le droit de présentation, le gouvernement a été libre 
d'adopter les règles qui lui ont paru convenables et dont 
lui seul peut apprécier la portée. Or, il a eu de justes mo-
tifs pour refuser aux créanciers ce que l'équité l'a porié 
à admettre en faveur des héritiers. Il suffit, pour établir 
la qualité de ceux-ci, d'un testament, d'un intitulé d'in-
ventaire ou d'un acte de notoriété, tandis que la qua-
lité de créancier est incertaine et contestable; elle peut faire 
naître de longs débats judiciaires, que l'intervention d'autres 
créanciers rendrait interminables, et le gouvernement qui , 
dans l'intérêt du service et des justiciables , doit pourvoir 
promptement aux vacances d'offices, serait évidemment en-
travé dans l'exercice de sa prérogative, s'il devait attendre , 
pour nommer, q l'il eût été statué sur tous les incidents de la 
procédure, et que L'instance eût subi tous les degrés de juri-
diction. Un pareil système ne saurait être soutenu, et devien-
drait d'ailleurs préjudiciable aux créanciers eux-mêmes, en 
faisant perdre toute valeur à l'offica longtemps inoccupé. 

« J'estime, par ces motifs, monsieur le procureur-général, 
que la Cour de Paris a, dans son arrêt du 23 août dernier, 
violé l'article 91 de la loi du 28 avril 1816, fait une fausse ap-
plication de l'article 1166 du Code Napo'éon et porté atteinte 
a la prérogative du gouvernement, en admettant une préten-
tion contraire aux principes qui règlent la transmission des 
offices. 

« Je vous invite, en conséquence, à déférer cet arrêt à la 
Cour de cassation, en vertu de l'article 88 de la loi du 27 
ventôse an VIII. » 

Le procureur-général se bornera, quant à présent, à com-
pléter par les observations suivantes les considérations déve-
loppées dans la lettre de M. le garde des sceaux : 

En fait : 

Le gouvernement a nommé,lel5 janvier 1853, en remplace-
ment de l'huissier Lemaire, décédé, le candidat avec lequel avait 

traité le sieur Belon, créancier subrogé par l'arrêt du 23 août 
1852 « aux droits conférés aux héritiers par la loi du 28 avril 
1816. » Il a en même temps fait déférer à la Cour de cassa-
tion, en vertu de l'article 88 de la loi du 27 ventôse an Vlll 
et dans l'intérêt de la loi, l'arrêt qui a prononcé cette subro-

gation. 
La résistance que les héritiers de l'huissier décédé ont ap-

portée à user du bénéfice et des délaisque leur accordait, non 
pas, comme le dit l'arrêt attaqué, la loi du 28 avril 1816, mais 
l'équitable tolérance du gouvernement, avait évidemment 
pour but de provoquer une nomination d'office, et de faire 
substituer à un prix de cession, sur lequel se serait utilement 
exercé le privilège du cédant non payé, une estimation en 
présence de laquelle le dernier état de la jurisprudence au-
rait permis de contester ce privilège. Cette dernière considé-
ration de fait n'a certainement pas été sans influence sur la 
solution donnée à la question de droit par le jugement du 
Tribunal de la Seine et par l'arrêt de la Cour impériale de 
Paris qui l'a confirmé. 

En droit, 

La question de savoir si les créanciers peuvent, en vertu de 
l'art. 1166 du Code Napoléon, se faire subroger dans le droit 
de présentation que n'exercent pas les héritiers d'un officier 
ministériel décédé est affirmativement résolue, indépendam-
ment de l'arrêt attaqué, par un arrêt de la Cour de Colmar du 
29 mai 1835 et par un arrêt de la Cour de Paris du 17 no-
vembre 1838. Un arrêt antérieur de la Cour de Limoges, en 
date du 10 novembre 1830, admet implicitement la même 
doctrine. D'accord sur le principe, ces arrêls se divisent déjà 
relativement aux conséquences, et tandis que l'arrêt de Col-
mar va jusqu'à autoriser le créancier subrogé à faire procéder 
à la vente et à la mise en adjudication', pardevant notaire, de 
l'office vacant, l'arrêt de Limoges et, avant lui, un arrêt de 
Caen du 12 juillet 1827 refusent, avec raison, aux créanciers, 
par des motifs d'ordre public, le droit de saisir et de requérir 
en justice la vente des charges d'officiers ministériels. 

La Cour de cassation est pour la première fois saisie de la 
question qui lui est aujourd'hui déférée. 

Il ne faut ni exagérer, ni restreindre le sens et la portée de 
l'art. 91 de la loi du 28 avril 1816. En attribuant aux titulai-
res de certains offices le droit de présenter des successeurs, cet 
article les a, par une conséquence nécessaire, autorisés à trai-
ter de leurs charges à prix d'argent. Ce point est aujourd'hui 
hors de contestation. Il est reconnu par la jurisprudence. Il a 
été de nouveau et formellement consacré par les art. 6 et sui-
vants de la loi du 25 juin 1841 et par le rapport qui précède 
l'ordonnance du 4 janvier 1843 sur le notariat. 

C'est cette valeur vénale de l'office, c'est le droit au prix qui 
la représente, qui constituent une véritable et sérieuse pro-
priété transmissible et qui passent à l'hérédité au décès du 
titulaire. Dans ce sens, le jugement confirmé par l'arrêt atta-
qué a eu raison de dire que le prix de l'office de l'huissier dé-
cédé formait une valeur héréditaire. 

Mais en présence du texte bien compris de l'article 91 de 
la loi de 1816, en est-il de même du droit de présentation ? 

Hors le cas de destitution dans lequel la privation du droit 
de présentation emporte rigoureusement contre le titulaire la 
privation du droit de propriété qui vient d'être précisé, ces 
deux droits ne sont pas tellement inséparables que le dernier 
ne puisse en aucun cas exister indépendamment du premier : 
eette distinction domine toute la question. 

Lorsque le titulaire n'a pas été dépouillé de son vivant, par 
destitution, du droit de présenter un successeur, le droit au 
prix de l'office est incontestablement transmis à ses héritiers ; 
que le gouvernement reconnaisse ou conteste à ces derniers 
l'exercice du droit de présentation, la solution de cette partie 
de la question demeurera la même. Le prix de l'office, quel 
que soit le mode de sa fixation, fait dans ce cas partie de l'ac-
tif de la succession. Le gouvernement ne paraît pas avoir ja-
mais élevé la prétention contraire; il ne serait pas fondé à 
l'élever. * • 

Mais le droit de présentation est par lui-même un droit 
d'uue nature toute spéciale; il n'est pas, comme le droit de 
propriété auquel il donne naissance, régi par le droit com-
mun; il est un démembrement du droit de nomination, qui ap-
partient à la puissance publique; à ce titre il doit être stric-

tement renfermé dans les limites de la concession qui en est 
faite. 

La loi de 1816 n'a nullement entendu rétablir l'ancienne vé-
nalité des offices, abolie par les lois des 4 août 1789, 16 août 
1790, 29 janvier et 6 octobre 1791; elle a créé sous ce rapport 
un droit nouveau dont elle a réglé et déterminé le caractère, 
et qui, par cela seul qu'il est une exception, doit être rigou-
reusement restreint aux cas qu'il a prévus. 

En s'en tenant, comme on doit le faire, aux seules disposi-
tions de la loi, il est certain que l'article 91 précité n'a jus-
qu'ici attribué qu'aux titulaires le droit de présentation à une 
fonction dont la nomination appartient au souverain. 
- Le législateur de 1816 a si bien prévu les difficultés et les 
embarras que soulèverait la transmission pure et simple de ce 
droit exceptionnel aux héritiers ou aux ayants-cause des offi-
ciers ministériels que, .par son deuxième paragraphe, il a ré-
servé à une loi ultérieure le soin de statuer sur les moyens de 
les faire jouir de la disposition établie en faveur des titu-
laires. 

Or, la loi annoncée n'est pas intervenue; en faudra-t-il con-
clure avec deux arrêts des Cours de Besançon et do Rennes (1) 
que « l'absence de cette loi ne peut pas nuire à un droit con-
« sacré par l'article 91, et qui n'a plus besoin de recevoir que 
« des moyens ou règles d'exécution? » 

Non ; car, à la différence du droit qui est immédiatement 
accordé aux tutulaires, et dont l'exécution seule reste à régler, 
l'article précité ajourne et réserve, relativement aux héritiers 
ou ayants-cause, le moyen d'étendre jusqu'à eux le bénéfice 
de la disposition et le droit lui-même de jouir de la faculté 
concédée. Il faut donc dire avec la Cour de Caen (2), et en in-
terprétant sainement le deuxième paragraphe de l'article 91 
de la loi dont il s'agit, que, « légalement parlant, les héritiers 
« ou ayants-cause n'ont encore que l'expectative d'un droit 
« promis et non acquis. » 

Si, dans la, rigueur des principes et du texte de la loi 
spéciale, le droit de présentation d'un soccesseur , qui 
n'est autre chose qu'une aliénation partielle du droit 
de nomination, n'est attribué qu'aux titulaires; s'il n'est 
pas au nombre des droits recueillis par les héritiers , il en 
résulte forcément qu'au décès du titulaire en fonctions, 
le gouvernement serait en droit de faire estimer par le Tribu-
nal la charge vacante et de provoquer la présentation officiel-
le par l'autorité judiciaire d'un ou plusieurs candidats qui se 
soumettraient à acquitter, au profit de la succession, le prix 
déterminé. Ce droit rigoureux mais incontestable, le gouver-
nement n'en use en général qu'après avoir librement et équi-

tablement accordé aux héritiers, pendant un certain délai, la 
faculté de lui désigner un candidat et de traiter eux-mêmes 
de la charge de leur auteur (3). Mais c'est là, en ce qui con-

(1) Besançon, 23 mars 1828; Rennes, 14 novembre 183*. 

(2) Caen, 12 juillet 1827. 

(3) Voir Instructions du ministère de la justice au procu-

reur général de Paris du 17 mars 1851, et la lettre du 28 
1 avril 1853. 
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cerne le droit de présentation,- un acte de tolérance et de fa-
veur qui n'a jamais été é.endu aux créanciers, et qui n a ja-
mais pu constituer au profit des héritiers eux mêmes un droit 
légal susceptible de subrogation dans les termes de 1 article 
1 166 du Code Napoléon. 

Cela est d'autant plus vrai que les créanciers ne représen-
tent pas, comme les héritiers, la personne du défunt, et que, 
parmi les droits dont la loi elle-même autorise en certains cas 
la transmission aux héritiers, il en est que les créanciers ne 
sont pas admis à exercer. Telle est la demande ei> -révocation 
de donation pour cause d'ingratitude (article 957 du Code Na-

poléon); telles sont les actions en désaveu de paternité et en 
réclamation d'état (articles 317, 329 et 330 du Code Napoléon; 
Cour de cass., chambre des requêtes, rejet, 6 juillet 18,3b, S. 
V., 36, 1, 633,; tel est encore le droit d'option accorde a la 
femme, lors de la dissolution de la communauté, par 1 article 

141)8 du Code Napoléon (Duranton, t. XIV, n" 203 ; Troplong, 
Contrai de mariage, 1, n" 677; arr. cass., ebvc.v., 44 juillet 

1834 ; C. cass., ch. des req., rejet, 8 mars 1837 ; S. V., ài, 1, 
533 '37 1, 331). 

Eu résumé, dans l'état des choses et de la législation, on est 
fondé à dire que le droit de présenter un successeur se sépa-
re, au décès du titulaire, du droit de propriété que comporte 
l'office ; que ce droit de présentation est, par sa nature autant 
que par les dispositions restrictives de l'article 91 de la loi du 
28 avril 1816, un droit attaché à la personne du titulaire, et 
qu'il n'est pas du nombre de ceux que les créanciers peuvent 
exercer, soit avant, soit après le décès de ce dernier. 

En conséquence et par ces considérations, 
Vu la lettre de II. le garde des sceaux, ministre de la justi-

ce, transcrite plus haut; l'article 91 de la loi du 28 avril 
1816, l'article 1166 du Code Napoléon, et 1 article 88 de la 

loi dû 27 ventôse ui VIII, . 
Le procureur général requiert, pour l'Empereur, qu il plaise 

a la Cour casser et annuler, dans l'intérêt de la loi, I arrêt dé-
noncé, ordonner que l'arrêt à intervenir sera imprime et trans-

crit sur les registres de la Cour impériale de l'aris. 
Fait au parquet, le 21 juin 1853. 

Le procureur général, 

E. DE ROVER. 

Voici l'arrêt de la Cour : 

« La Cour, 
« Ouï M. le conseiller Laborie en son rapport, et M. le pro-

cureur-général de Royer en ses réquisitions et conclusions ; le 

tout à l'audience publique ; après en avoir délibéré en la cham-

bre du conseil : , 
« Statuant sur le réquisitoire du procureur-général, en con-

formité de l'art. 88 de la loi du 27 venlôse an VIII ; 
« Vu l'art. 91 de la loi du 28 avril 1816; 
« Attendu que cette disposition modifie, mais sans l'abro-

ger, le principe constitutionnel de la loi abolitive de la véna-
lité des charges; qu'elle doit, par conséquent, se restreindre 
dans ses termes rigoureux, et ne saurait s'étendre, dans un 
esprit de retour, à un ordre de choses incompatible avec le 
nouveau droit public; qu'elle-implique sans doute une idée 
de propriété, mais de propriété d'une nature exceptionnelle et 
soumise à des règles qui en circonscrivent et limitent l'exer-
cice; qu'il en résulte, pour le titulaire, non le droit de dis-
poser de l'office ou de l'affecter à l'aciion de ses créanciers, 
mais seulement la faculté de présenter un successeur sous des 
conditions et moyennant des stipulations, qui, toujours subor-
données au contrôle et à l'agrément de l'autorité publique, 
laissent à celle-ci sa plénitude d'action ; 

« Attendu que la faculté ainsi accordée aux titulaires est re-
connue en même temps à leurs héritiers ou ayants-cause, soit 
par le deuxième paragraphe do l'ait. 91 de la loi du 28 avril 
1816, qui, en réservant de pourvoir aux moyens de les en faire 
jouir' suppose nécessairement l'existence du principe en leur 
faveur; soit par l'art. 9 de la loi du 25 juin 1841, qui, en 
statuant dans la prévision expresse des traités à intervenir en-
tre les héritiers du titulaire pour la transmission de l'office a 
l'un d'eux, implique la légalité de ces traités; soit enfin par 
les deux ordonnances royales des 29 mai et 3 juillet 1816, qui, 
réglant, en exécution même de l'art. 91 de la loi du 28 avril 
précédent, le mode de nomination des agents de change ou des 
courtiers de commerce, et les conditions sous lesquelles ils se-
ront admis à présenter leurs successeurs à l'agrément du chef 
de l'Etat, attribuent, par les art. -i de la première ordonnance, 
1"' et 4 de la seconde, la même faculté aux veuves et enfants 
des titulaires qui décéderaient dans l'exercice de leurs fonc-
tions ; 

« Attendu que, pour les héritiers ou ayants-cause, comme 
' pour les titulaires eux-mêmes, cette faculté a un caractère es-

sentiellement personnel ; qu'il répugne à sa Aature de pou-
' voir se détacher de l'office même dont elle est une dépendance, 

pour être déléguée ou transmise à des tiers; qu'elle ne cons-
titue donc pas un droit cessible que l'action des créanciers 
puisse atteindre au moyen d'une saisie, d'une délégation, 
d'une subrogation ou par toute autre voie, et qu'il leur soit 
permis d'exercer au lieu et place de leur débiteur ou de céder 
à d'autres ; qu'elle appartient au titulaire ou à ceux qui, le re-
présentant après sa mort, s'en trouvent saisis à ce titre et la 
peuvent exercer de leur propre chef, comme une concession de 
la puissance publique et à raison de l'intérêt moral et pécu-
niaire; qu'ils ont à assurer la transmission de l'office en faveur 
d'un candidat qui réponde à la confiance que la loi a placée en 
eux seulement, et non en des créanciers qui n'auraient à pour-
voir qu'à un intérêt purement pécuniaire ; qu'ainsi elle ne 
saurait, en aucun cas, èire étendue aux créanciers, lesquels ne 
sont pas les ayants-cause du titulaire dans le sens de l'article 
91 de la loi du 28 avril 1816, et ont action, non sur l'office 
même ou sur le droit de présentation qui en dépend, mais 
seulement sur l'indemnité qui sera le prix ou l'équivalent de 
la valeur attachée à ce droit ; 

«D'où il suit qu'en décidant que,faute par la veuve Lemaire 
de présenter, dans un délai déterminé, un successeur pour 
l'office d'huissier de son mari décédé, Delon, créancier de ce-
lui-ci et précédent titulaire du même office, est et demeure 
subrogé à ce droit de présentation, la Cour de Paris a fait 
une fausse application do l'article 1166 du Code Napoléon, et 
expressément violé l'article 91 de la loi du 28 avril 1816; 

« Par ces motifs, casse et uunule, dans l'intérêt de la loi 
seulement, l'arrêt rendu le 23 août 1852 par la Cour impé-
riale de Paris, etc. » 

Bulletin du30 mai. 

ACTIONS EN REI'RISE. — LEUR NATURE. 

Les actions en reprise des époux ou de leurs héritiers 

constituent non des créances, mais un prélèvement à titre 
de propriété; la nature de ces actions est déterminée par 

l'objet auquel elles s'appliquent, c'est-à-dire par le carac 

1ère mobilier ou immobilier des biens prélevés lors du 

partage do la communauté. En conséquence, les reprises 

dues aux héritiers du mari à raison de l'aliénation de ses 

propres ont, lorsqu'elles s'exercent sur les immeubles de 
la communauté, un caractère immobilier, et n'appartien-

nent pas à la femme survivante, donataire du mobilier. 

(Articles 1470, 1471, 1472 du Code Napoléon.) 

lien est ainsi er.core que, par l'effet d'une liciiation qui a 

suivi la dissolution de la communauté, les reprises du mari 

s'exercent, non plus sur l'immeuble en nature, mais sur 

son prix. 

Cassation, après délibération en chambre du conseil, au 

rapport de M. le conseiller Moreau (de la Meurthe), et sur 

les conclusions de M. l'avocat-général Vaïsse, d'un arrêt 

rendu, le 1& février 1852, par la Cour impériale de Nan-

cy. (Consorts Varroye contre veuve Déblaye; plaidants, 

M" Mimerel et Delaborde.) 

NOTA . Trois arrêts de la chambre civile, des 28 mars 

1849, 22 février 1853 et 11 avril 1854, avaient déjà statué 

dans le même sens sur la nature des actions en reprise. 

ENREGISTREMENT. — PARTAGE. — ACTION EN LÉSION. 

L'acte par lequel des frères et sœurs, héritiers de leur 

mère cèdent à l'un d'eux, moyennant une certaine somme 

d'argent, tous leurs droits dans ladite succession, consti-

essentielle au contrat de partage. (Articles 883, 88.8 et 

889 du Code Napoléon.) 

Cassation, au rapport do M. le conseiller Gillon, et con-

formément aux conclusions de M. l'avocat-général Vaïsse, 

d'un jugement rendu, le 5 octobre 1850, par le Tribuual 

civil de Sarlat. (Dubois contre l'enregistrement J plaidants, 

M" Marinier et Moutard-Martin.) 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. le premier président Delangle. 

Audience du 30 mai. 

RÉGIME DOTAL. — DOT MOBILIÈRE. — ALIÉNATION PAR LE 

MARI. — RECOURS DE LA FEMME CONTRE LE T1BRS. 

Le mari, même sous le régime dotal, a la disposition de la dot 
mobilière; quelqu 'emploi qu'il en fasse, la femme, garantie 
par sa seule hypothèque légale, n'a aucun recours contre 
les tiers avec lesquels il a traité, à moins d'une clause ex-
presse et absolue de remploi dans le contrat de mariage, 
clause de telle nature qu'elle oblige les tiers à surveiller 
Vemploi. 

Ainsi, lorsque le contrat stipule l'alternative de l'emploi par 
le mari en acquisitions d'immeubles ou en reconnaissance 

du montant des sommes reçues sur sts biens persmnelf, cette 
dernière clause dispense les tiers de toute surveillance. 

Spécialement, si la dot mobilière a servi à former un caution-
nement administratif, et que, dans les actes constitutifs du 
privilège de second ordre, le contrat de mariage et les clau-
ses restrictives de la capacité du mari n'aient pas été sou-
mis au Trésor public, la remise faite par l'administration 
au mari, mandataire de sa femme à cet effet, n'entraîne 
aucune responsabilité contre le Trésor, en cas de dissipa-
tion de la somme par le mari. 

M. de Varambon étant passé de la recette générale du 

département de la Creuse à la recette particulière du 4° 

arrondissement de Paris, devait fournir, à ce dernier titre, 

un cautionnement de 129,100 fr. Le 19 juin 1846, celte 

somme fut versée au Trésor par M"' Largey, fille de M. 

de Varambon, et, le même jour, un acte notarié constitua 

au profit de M
me

 Largey le privilège de second ordre, aux 

ternies de la loi du 25 ventôse an XIII. 

M. de Varambon est décédé au mois de juillet 1847. 

M"" Largey a donné à son mari, par acte notarié, procu-

ration pour retirer le cautionnement; la somme de 129,100 

francs a été en effet remise à M. Largey. 

En 1851, M
mi

 Largey a obtenu sa séparation de biens, 

à la suite des mauvaises affaires de son mari, qui s'est 
rendu en Angleterre. 

Six ans après le paiement fait par le Trésor à M. Largey, 

M
me

 Largey, dont les reprises avaient été liquidées à 

150,000 fr., a prétendu que le paiement avait été fait ir-

régulièrement, et, avec l'autorisation maritale nécessaire, 

elle a fait assigner le Trésor public en nouveau paiement 

de la même somme. Elle a produit, à l'appui de sa de-

mande, son contrat de mariage, daté de 1835, stipulant 

le régime doLal, et portant autorisation au mari « de régler 

et liquider les biens et droits successifs que la femme se 

constituait en dot, d'en toucher et recevoir le montant, 

d'en consentir quittances finales et décharges aux débi-

teurs, « sous la conditioa néanmoins par lui, ainsi qu'il 

« s'y obligeait, d'en faire l'emploi en acquisitions d'im-

« meubles ou d'en reconnaître le montant sur ses biens 

« personnels, ou de l'utiliser par un cautionnement, avec 

« déclaration du privilège de second ordre au profit de 

« la femme, ou d'en acheter des rentes sur l'Etaten faveur 

« de celle-ci, ou enfin d'en faire le placement par hypo-
« thèque. » 

La Tribunal de première instance de Paris a, le 8 juillet 
1853, rendu le jugement suivant : 

Jacle par lequel des frères et sœurs, 

re, cèdent à l'un d'eux, moyennant ui 

. „rgeiit, tous leurs droits dans ladite si 

tue véritablement un acte de partage, exempt, comme tel, 

du droit de transcription, encore qu'il ait été expressé-

ment convenu eh l'acte que la cession aurait lieu aux ris-

ques et périls du cessionnaire : l'action en lésion n'est pas 

« Le Tribunal, 

« Attendu que les époux Largey ont adopté le régime dotal; 
qu'aux termes de leur contrat de mariage, la femme s'est 
constitué en dot tous ses biens et droits dans la succession de 
sa mère; que le mari a été autorisé à liquider ses droits, à en 
recevoir le montant, à en donner quittance aux débiteurs, sous 
la condition d'en faire emploi en immeubles, en rentes sur 
l'Etat, en placements hypothécaires, en cautionnement avec 
privilège de second ordre, ou bien d'en reconnaître le montant 
sur ses biens personnels ; 

« Attendu que le but du régime dotal est la conservation 
de la dot de la femme, quelle qu'en soit la nature; que de 
l'ensemble des dispositions de la loi, il résulte que la dot 
mobilière est inaliénable aussi bien que la dot immobilière ; 
qu'en vertu de l'art. 1387 du Code Napoléon, les parties peu-
vent, par leur contrat de mariage, ajouter encore aux garan-
ties formulées par la loi en faveur de la femme ; 

« Attendu que, selon l'article 1549, le mari a le droit de 
recevoir le remboursement des capitaux de sa femme ; mais 
que le contrat ayant imposé à Largey l'obligation d'en faire 
emploi, la disposition de la loi se trouve modifiée de telle 
sorte qu'il ne peut plus décharger valablement les débiteurs 
qu'en justifiant de l'emploi des sommes payées; 

« Attendu que les débiteurs sont eux-mêmes tenus de veil-
ler à l'exécution de la loi et des clauses du contrat, et res-
ponsables s'ils négligent de remplir ce devoir ; 

« Attendu que Largey a versé au Trésor public 129,100 fr. 
appartenant à sa femme pour parfaire le cautionnement de 
Varambon, son beau-père, en qualité de receveur des finan-
ces; que des déclarations en bonne forme inscrites sur les re-
gistres de l'administration furent faites pour assurer à la 
femme Largey le privilège de second ordre; qu'il est démon-
tré au procès que ce capital provenait de la succession de la 
mère de la femme Largey, et qu'ainsi il était soumis au régi-
me dotal et à la clause susénoncée; 

« Attendu que Varambon ayant cessé ses fonctions, Largey, 
muni d'une procuration de sa femme, réclama au Trésor la-
dite somme de 129,100 fr., qui lui fut remboursée sans diffi-
culté sur sa simple quittance; 

« Attendu que Largey n'étant autorisé à recevoir les créan-
ces de sa femme qu'à charge d'emploi, ne pouvait libérer les 
débiteurs qu'autant que l'emploi eût été réalisé ; que les men-

tions inscrites sur les registres de l'administration établis-
saient que la femme Largey était propriétaire du cautionne-
ment; qu'en conséquence le Trésor, averti que l'union des 
époux Largey était soumise à un régime exceptionnel^ devait 
vérifier leur capacité et, dans ce but, se faire représenter le 
contrat de mariage, qui lui eût appris que Largey ne pouvait 
recevoir qu'en remplissant certaines conditions; 

« Attendu que les différentes parties d'un acte doivent 
s'expliquer les unes par les autres et qu'il n'y a lieu de s'arrê-
ter à quelques expressions qui, prises isolément, seraient en 
opposition manifeste avec l'ensemble et avec l'intention dé-
montrée des contractants ; 

« Attendu qu'évidemment les époux Largey ont voulu que 
la restitution de la dot mobilière fût garantie par un emploi 
sérieux; que la faculté accordée au mari de reconnaître le 
montant des deniers dotaux ne peut donc être interprétée en ce 
sens qu'il aurait pu les garder sans offrir aucune sûreté car 
alors la clause d'emploi eût été dérisoire; qu'il est constant 
au contraire, que les parties ont entendu qu'il justifierait que 
ses biens étaient libres et suffisants pour répondre du rem-
boursement des sommes reçues ; qu'au Trésor incombait la 
charge d'exiger cette justification ; mais qu'il n'a pris aucune 
précaution à cet égard, qu'il n'a même pas exigé d'acte de re-
connaissance ; 

« Attendu que de tout ce qui précède il résulte que le paie-
ment lait à Largey ne peut être opposé à la demanderesse-

Condamne le Trésor à payer à la femme Largey 129 100 
avec les intérêts tels que de droit, mais à la ehamà uar 

long, du Contrat de mariage); que, dans l'espèce, s'il y a 
clause d'emploi, il y a nombre d'autres alternatives laissées au 
mari, notamment celle de reconnaître le moulant sur ses 
biens persoir els, ce qui n'est pas une condition d'emploi (Be-
nech, Troplong ; arrêts, Agen, 2 février 1836, cass., 1" août 
1844, -Nîmes, 26 mai 1851); que, si le doute éiait possible, il 
devrait être résolu en faveur du tiers, et, dans l'espèce, du 
Trésor. 

L'avocat ajoute qu'en admettant l'obligation absolue du 
remploi, le tiers ne serait responsable qu'autant que la décla-
ration en serait connue du tiers par l'énonciation de la clause 
dans l'acte même (Pothier, Roussilhe, Renusson, Toullier, Be-

necb; arrêts, Toulouse, |29 août 1841); et que, dans l'espèce, 
on ne s'est occupé quo de constituer le privilège du deuxième 
ordre, sans faire connaître la clause au Trésor au moment du 
versement du cautionnement. 

« Le privilège de deuxième ordre, dit M'Chaixcn terminant 
sa discussion, me semble peu favorable; car il est le témoi-
gnage de la défiance qu'inspire à celui qui fournit le caution-
nement le fonctionnaire qui en a besoin. 

« D'autre part, on ne songe pas assez à l'impossibilité où le 
Trésor, qui opère annuellement sur des valeurs s'élevant à 5 
milliards, se trouverait forcément de surveiller l'emploi au 
quel l'astreindrait cependant la doctrine du jugement atta-
qué. » 

Après la plaidoirie de M" Duvergier pour M"' Largey, 

M. de la Raume, premier avocat-général, a dit : 

Une femme exclue des avantages de la communauté est ex-
posée à perdre la valeur de ses biens propres; cette situation 
est digne des sympathies delà justice; mais les finances de 
l'Etat méritent aussi notre intérêt, et elles sont engagées dans 
la question actuelle. 

M
me

 Largey invoque la restriction apportée aux droits du 
mari par le contrat, elle voudrait que le doule même lui pro-
fiiàt pour le salut de sa dot. De même, dit-on pour elle, qu'on 
peut distendre les biens de la dotalité en permettant la vente 
des immeubles dotaux sous certaines conditions, de même on 
peut les resserrer en ne laissant au mari la disposition des cho-
ses mobilières que sous des conditions restrictives. 

Nous admettons qu'en fait d'immeubles, le droit de vendre 

sous condition est une extension des pouvoirs du mari consti-
tutaire, tandis qu'eu fait de meubles c'est une restriction. 
Dans le premier cas, le droit du mari repose sur la faculté 
qu'on lui donne et qui se restreintsévèrement dans les limites 
posées. Dans le second cas, le droit du mari repose sur la loi 
et sur la nature de la chose dotale; les restrictions qu'on lui 
impose se renferment dans les termes qui les expriment, et 
l'interprétation ne peut rien ajouter à leur rigueur. 

Cette distinction, qui doit avoir une grande influence sur le 

sort du litige dont la Cour est saisie, ressort avec évidence du 
rapprochement de deux textes, articles 1554 et 1549; l'im-

meuble dotal est inaliénable; le mari a seul le droit de rece-
voir le remboursement des capitaux : celui qui reçoit les ca-
pitaux peut en disposer, c'est dans la nature des choses. 

Si le mari a vendu les immeubles dotaux, il faut que l'ac-
quéreur prouve qu'il avait le droit de les vendre ; s'il a donné 
quittance des capitaux, il faut qu'on prouve qu'il n'avait pas 
le droit de les toucher, car il est censé avoir usé de son droit. 
Dans le premier cas, c'est l'autorisation -qui doit être claire et 
précise; dans le deuxième, c'est la prohibition qui ne doit 
laisser aucune ambiguité, parce que l'autorisation dans l'un 
et la prohibition dans l'autre sont des exceptions au droit 
commun. 

Quand ce principe est bien établi, le procès ne présente plus 

qu'une question d'interprétation dans laquelle tout doute est 
favorable au droit commun, et doit tourner contre le droit 
exceptionnel. Il s'agit ici d'une prohibition, d'une gêne extra-
légale, opposée à la faculté absolue et exclusive de recouvre-
ment édictée par l'article 1549 : à quoi s'applique cette gêne, 
dans quels termes est-elle conçue? Voila tout le débat. 

M.l'avocat-général,examinant dans ses mulliplesalternatives 
l'obligation d'emploi imposée au sieur Largey, y signale cette 
dégénérescence successive de l'emploi en immeubles, puis en 
placements hypothécaires, puis en rentes, puis on cautionne-
ment; alternatives qui attestent les incertitudes et les répu-
gnances du mari, et en même temps la confiance de la famille 
dans l'esprit d'ordre et le caractère de ce dernier , faits qui ne 
peuvent réfléchir contre les tiers, et créer pour eux l'obliga-
tion de surveiller un emploi livré à un tel arbitraire. 

Après quelques autres considérations, M. l'avocat-général, 
s'appuyant principalement sur la clause qui permet le retire-
nient des sommes dotales, moyennant simple reconnaissance de 
leur montant sur les biens du mari, conclut à l'infirmation 
du jugement . 

Conformément à ces conclusions, 
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VISITE OS L'ARCHEVEQUE DE PARTS n»» 
PRISONS MILITAIRES!

 8 

« La Cour, 

« Considérant que, selon les principes généraux du droit, 
le mari a l'entière disposition de la dot mobilière, et que, 
quelqu'emploi qu'il en ait fait, aucun recours n'est ouvert con-
tre les tiers avec lesquels il a traité, la garantie de la femme 
dotale, eu ce cas, se réduisant à l'hypothèque que la loi lui 
confère à dater du mariage, et dont elle ne peut-, ni par la vo-
lonté de son mari, ni par sa volonté personnelle, être jamais 
privée ; 

« Que, s'il est permis d'apporter des restrictions au pouvoir 
du mari, et de régler l'emploi de la fortunes mobilière de la 
femme, ces stipulations ne sont apposables aux tiers qu'au-
tant qu'elles sont expresses, absolues, et qu'elles ont été la 
condition des actes faits en exécution de la convention ma-
trimoniale ; 

« Considérant que tel n'est pas l'état des choses ; que s'il a 
été stipulé dans le contrat de mariage des époux Largey que 
le mari ne toucherait les capitaux dus à la femme « que sous 
la condition par lui d'en faire l'emploi en acquisitions d'im-
meubles, » il est aussi exprimé qu'il pourrait les utiliser en 
rentes, en cautionnements, en placements hypothécaires; que 
même il serait autorisé à donner aux débiteurs quittances fi-

nales et décharges, « en reconnaissant le montant des sommes 
reçues sur ses biens personnels; » 

« Considérant que cette dernière disposition dispense les 
tiers de toute surveillance, qu'elle ne crée d'obligations qu'au 
mari ; que vainement on essaie d'en repousser l'application 

sur le motif que le contrat ainsi entendu rendrait inefficaces les 
garaulies stipulées au profit de la femme ; que la rédaction 
est claire, et qu'il serait contraire aux règles élémentaires du 
droit d'en éluder le sens naturel pour aggraver la condition 
des tiers; 

«Considérant, d'ailleurs, que dans les actes faits avec le Tré-
sor , l'origine des deniers consacrés à former le cautionne-
ment de Varambon n'a pas été déclarée; que ni dans l'acte 
constitutif du privilège de deuxième ordre, au profit de la 
femme Largey, ni dans la procuration donnée par celle-ci à 
son mari pour retirer les sommes dont elle était propriétaire, 
il n'a jamais été question du contrat de mariage et des restric-
tions apportées à la capacité du mari ; qu'il n'apparaît pas 
qu'au moment où Largey a reçu la somme de 129,100 fr. en 

1847, sa solvabilité n'offrît point de suffisantes garanties de 
remboursement ; 

« Infirme ; déboute la femme Largey de sa demande. » 

Une cérémonie des plus touchantes a eu lieu ce m 

dans les deux prisons militaires de la rue du ( h T" 
Midi. Mgr l'archevêque de Paris, revêtu de sesornem™ 

pontificaux, suivi de plusieurs membres du clergé met 

politain, est venu visiter les prisonniers et leur anuo i 
les consolantes paroles de la religion. ^ 

Dès huit heures du matin, tous les détenus delarnaisn 

d'arrêt et de correction étaient rangés dans la charA 

par pelotons, que commandaient les sous-officiers su 

veillants attachés à l'établissement pénitentiaire M l'abb~ 

Capouillet, aumônier, et M. Lartigue, capitaine-commaD
9 

dant des prisons militaires de la l
,e

 division, assistés d"* 

M. le directeur de la maison d'arrêt, avaient fait orner la 
chapelle avec des tapisseries des Gobelins couvertes de 

fleurs. Une grande quantité de cierges et de bougies éclai-
raient le choeur et le maître-autel. 

En avant des pelotons des détenus se trouvaient des 

places réservées, occupées par des dames en fraîches toi-

lettes et par tous les membres du parquet militaire en 

grand uniforme, ayant à leur tête les deux commissaires 

impériaux, MM. les commandants Delattre et Plée chefs 

,dtrparquet du 1" et du 2
e
 Conseil de guerre. A leur suite 

venaient des officiers du génie et de divers corps de l'ar-
mée. 

Un orgue portatif avait été placé près du chœur, et en 

arrière était un groupe de vingtdéîenus qui devaient faire 

entendre des chants religieux et militaires préparés pour 

la circonstance. M. Mauguin, aveugle de naissance, orga-

niste de la cathédrale, et professeur de l'institution des 

Jeunes-Aveugles, M. Eliarts, professeur de musique re-

ligieuse à la même institution, et M. Delaine, musicien 

distingue du 3" léger, détaché à Saint-Denis, qui, conjoin-

tement, avaient préparé les condamnés pour la partie 

musicale, ont dirigé alternativement les chants religieux et 

les chants militaires exécutés par leurs élèves. 

A neuf heures, le cortège de Mgr l'archevêque est ar-

rivé devant la maison d'arrêt, située en face de la maison 

de justice. Les deux postes de service ont pris les armes 

et rendu au prélat les honneurs dus à son rang ; les tam-

bours ont battu aux champs. Le clergé a été reçu par lesof-

liciers supérieurs, qui ont conduit ie prélat à la chapelle, 

en traversant le préau dont le sol était jonché de fleurs et 

de verdure. Au moment où l'archevêque est entré dans U 

chapelle, tous les condamnés se sont levés spontanément 

et ont, à plusieurs reprises, salué le prélat de leurs res-

pectueuses acclamations. , 

M. l'abbé Capouillet, aumônier des prisons, a adresse 

à Mgr l'archevêque, tant en son nom qu'au nom des déte-

nus, un discours remarquable par son éloquente simpli-
cité. 

Monseigneur 

ayant déposé la 

ayant pris place devant le maître-autel; e 

crosse et la mitre, a adressé à i'a8seniD>e< 

fr. 

ede de justifier, quant au capital, d'un emploi conforme^ëù 
contrat de mariage ; 

« Le condamne en outre aux dépens. » 

M
c
 Chaix-d'Est-Ange, avocat du Trésor, appelant établit 

que la dot mobilière peut être aliénée par le mari (Cass 18 
lévrier 1819); que l'obligation de remploi ne peut être suppléée 

\ et doit être expresse pour engager les tiers (MM. Benech Trop-

JUSTICE CRIMINELLE 

une allocution touchante sur l'objet de sa visite pastora • 

Après avoir payé un juste tribut d'éloges à M. l'aumome > 

il a expliqué aux condamnés les sacrements de l'eue liar 

tie et de la confirmation qui allaient leur être donnes, b 

exhortation, écoutée avec la plus religieuse attention ï»
a 

le nombreux auditoire qui se pressait dans la chape > 

été suivie d'une messe célébrée par le prélat assiste ae 

métropolitains. détenus 
Au moment de la communion, quatr»-vingts a ^ 

sont venus s'agenouiller successivement à la sain 

et ont reçu la communion des mains du pontife. 

COUR D'ASSISES DE L'HÉRAULT. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Iribunaux.) 

Présidence de M. Pouget, conseiller. 

Audience du 24 mai. 

BLESSURES FAITES A L'AIDE DE L'ACIDE SULFOBIQOK PAR UNE 

JEUNE FILLE A UN JEUNE HOMME. 

Ce genre d'accusation, dont la reproduction est assez 

fréquente parmi nos populations méridionales, se présen-
tait celte lois dans les circonstances suivantes : 

« Le 7 février dernier, vers dix heures du soir, le nom-

me Etienne Rabier, ouvrier dans une manufacture de soie 

a Langes, sortait de la maison habitée par Eugénie Ar-

bous, sa fiancée, lorsqu'il fut accosté par une personne 

de petite faille portant des habits d'homme et dont un 

chapeau a larges bords couvrait la ligure. Celte personne 

lui demanda, dans un mauvais français, s'il y avait une 

it la v01!1 
Pendant la communion, l'orgue accompagna i 

de M. Delaine qui chantait un cantique à Sam t-»*. 
patron des soldats, et tous les prisonniers répétai 

refrain avec un ensemble parfait. Voici la dernière 

phe de ce cantique qui a ému l'assistance : 

Que l'amour de la discipline 
Et l'amour sacré du Seigneur, 
Fassent battre notre poitrine 
D une même et sublime ardeur. 
Et puissions-nous toute la vie 
Garder unis au fond du cœur, 
Et le drapeau de la patrie, 
Et la croix sainte du Sauveur. 

O saint patron des militaires, 
Nous sommes guerriers cotnme vous; 
Du haut des cieux guidez vos frères, 
Saint-Maurice, [iriez pour nous! 

Après la messe, l'archevêque a de nouveau adressé , 
.n Ait .„ Savaient rect. ,v , 

itf* 

courte allocution aux détenus qui devaient 
pot 

confirmation. Une quarantaine de ces militaires 
sont approchés du prélat se un brassard blanc, 

reçu ce sacrement. . ,
a

i
v
u^ 
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 jeune militaire était au nombre des confir-

■ ' et que jusqu'à la révision de son procès, il jouissait 

""T même 'liberté que les autres détenus. Le prélat ayant 

fi x le voir, aussitôt le directeur de la prison s'est em-
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cède la prison ; un très grand nombre de t 
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M. c président . Pourquoi avez-vous voulu forcer la 

chargé d,cmi,ôcher de ™ 
Noie : Comme il faisait un peu de froid, je voulais aller 

manger mon pain contre un mur 

M. le président : Mais, en traversant le tir, vous expo-
îez votre vie, malheureux! ^ 
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damné à mort. Ce silence solennel et religieux s'est pro-

f aé pendant plusieurs minutes. M. l'aumônier a reçu 

«°son et l'a présenté au pontife, qui l'a accueilli en lui 

dressant quelques paroles sur le repentir qu'il devait 

ouver du crime énorme qu'il a commis ; « Je vais, mon 
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 dit le prélat, vous donner une bénédiction 
611

 te particulière ; recevez-la avec foi et humilité; elle 
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 soutiendra et vous donnera la force de supporter 

V
\eccoarage le châtiment, quel qu'il puisse être, que la 

^ustiee des hommes vous imposera. » M. l'abbé Capouillet 
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 condamné à mort se sont mis à genoux devant l' ar-

chevêque, qui les a bénis. Après les paroles sacramentel-

les Masson a pris la main du prélat, a baisé l'anneau pon-

tifical et s'est aussitôt dirigé vers la cour où on était allé 

le chercher. 

Par une coïncidence étrange, au moment même ou cet 

entretien du prélat et du condamné avait lieu, le Conseil 

5e révision, présidé par le général Ripert, levait sa 

séance mensuelle dans une des salles voisines de la pri-

son, et le commissaire impérial, rapportant les détails 

circonstanciés du crime de Masson, requérait du Conseil 

la confirmation du jugement qui a prononcé la peine de 

Bort. 

A deux heures le bruit des tambours battant aux champs 

s'est de nouveau fait entendre dans la cour de l'hôtel du 

Conseil de guerre, et le prélat et son clergé, après être 

montés en voiture, ont traversé lentement une foule com-

pacte qui stationnait dans la rue, entre les deux prisons. 

Une médaille frappée en commémoration de cette pieuse 

cérémonie a été offerte aux dames qui ont assisté au ser-

vice divin dans l'établissement pénitentiaire. 

CHRONIQUE 

PARIS, 30 MAL 

M. Gombault, nommé juge suppléant au Tribunal de 

première instance de Fontainebleau, a prêté serment à 

Iaudienc3 de la 1" chambre de la Cour impériale, prési-

dée par M. le premier président Deiangle. 

— La société des compositeurs de musique a élevé et 

fait triompher plusieurs fois la prétention de faire payer 

un droit par chaque exécution d'une œuvre musicale quel-

conque, appartenant à l'un des membres de sa société, ou 

considéré par le gérant, M. Henricbs, comme ayant ad-
héré aux statuts de la société. 

H se rencontre bien, à de rares intervalles, quelques ré-

calcitrants aux prétentions de M. Henricbs, et parmi ceux 

tnl faut compter M. Strauss, compositeur de musique et 

chef d'orchestre de l'établissement thermal de Vichy. 

M. Strauss fait exécuter, chaque saison d'été, ses œu-
vr

es musicales dans les salons de Vichy, devant ses abon-
nes. 3 

La société dont M. Henricbs est le gérant prétend con 

sidérer M. Strauss comme l'un de ses membres adhérents 

Çlveut. exiger de lui le paiement de certains droits qu'il 

considère, à toit ou à raison, comme n'étant pas exigible 

M. Strausss a résisté et a refusé d'autoriser ladite per-

Option à la caisse, prétendant que le syndicat et la gé-
a
nee 4e

 la société Henricbs auraient détourné celle-ci de 

? destination primitive, et qu'elle pourrait ainsi être dé 
tarée nulle. Puis, en attendant qu'on ait fait statuer au 

principal, soit sur la validité de la société elle-même, soit 
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 dit, veut for-
nsigne, grommelant certains mots mal sonnants, 

siez 

Noie : Que non, que non! 
pas les balles. 

M. le président : Vous n'avez donc ni 
fains ? 

Noie : Si, si ! j'ai une femme et un enfant, mais ils sont 
en Bourgogne. 

Le factionnaire : Je crois bien qu'il voulait passer 
pour aller derrière la cible ramasser les balles. 

Noie : Ah ben, non ; si les balles avaient été du fro-

mage, je dis pas, pour manger avec mon pain sec; mais 

les balles, ça no s'étend pas assez bien en tartine. 

M. le président au factionnaire : Toujours est-il qu'il 
vous a dit des injures? 

Le factionnaire Simplement des petits mots et pas 

trop bien prononcés; mon idée, à moi, c'est que le parti-
culier il est plus bête que méchant. 

Hilaire Noie, qui n.'a pas réclamé contre cette apprécia-

tion de sou caractère, a été condamné à une simple amen-
de de 16 francs 

— Rouyer, Panset et Mégriot, tous les trois chargeurs, 

sont chargés d'une prévention de vol ; ils ont pris un pain 

de sucre provenant d'un chargement de cette denrée, 
chargement qu'ils étaient chargés d'opérer. 

Les saignées faites à des tonneaux de vin sont fréquen-

tes de la part de ces messieurs; des détournements de su-

cre sont plus rares; il est vrai qu'avec l'un et l'autre on 

peut faire des bichoffs; c'est précisément ce qu'ils ont fait, 

mais avac du vin acquis légitimement. 

La possession du sucre, ils la croient presque aussi lé-

gitime, et à l'audience correctionnelle ils fondent en larmes 
comme le sucre a fondu en caramel. 

Figurez-vous, messieurs, dit Mégriot, que nous avions 

fait des chargements de sucre au chemin de fer; tous les 
pains avaient été comptés. 

Voilà qu'un de nous dit : « Tiens ! y a un pain de trop. 

—Nous regardons. C'est vrai, que nous disons, et il n'a 

pas la marque des autres.—Comment faire? que je dis ; à 

qui le rendre? le nom de l'expéditeur n'y est pas.—Ma loi, 

dit Rouyer, fautnous l'expédier.—Alors voyant que les au-

tres étaient d'accord, je n'ai pas voulu faire autrement 
qu'eux. 

M. le président : Vous avez eu tort. 

Mégriot: Je les connais, ils sbnt très gouliafres; le 

pain n'en aurait pas moins filé, ils auraient pris ma part, 
et v'ià tout. 

M. le président : Eh bien ! vous prenez votre part de la 

prévention, voilà tout ; et vous, Rouyer, qu'avez-veus à 
dire ? 

Rouyer: Dam, moi... j'ai fait comme Mégriot et les au-

tres, je les connais, ils auraient tout avalé sans moi. 

M. le président : C'est la même explication que Mégriot; 

et vous, Pariset, vous allez dire la même chose ? 

Pariset : Ma foi, à vous dire vrai, et connaissant le ca-

ractère de Rouyer et de Mégriot, qui sont très portés sur 

leurs becs pour ce qui est des chatteries et que déjà ils 

parlaient de s'offrir un bichoff, j'ai refusé ma part en su-

cre, mais je l'ai acceptée en bichoff. 

M. le président : C'est cela, vous avez tous les trois le 
même système de défense, 

Pariset, pleurnichant : Je suis père de famille, irrépro-

chable pour ma moralité et ma fidélité à mon épouse; je 
demande indulgence. 

Rouyer, gémissant : J'ai des certificats de mon proprié-

taire, comme quoi que je paie bien mon loyer, et d'autres 

que je suis connu pour mes bonnes' moeurs... 

Mégriot, sanglotant : Je suis connu pour bien faire 

mon service dans la garde nationale... 

M. le président : En voilà assez ! 

Les trois prévenus •• Je suis connu pour... 

M. le président : C'est entendu. 

La peine a été aussi douce que l'objet volé ; les trois 

chargeurs ont été condamnés à huit jours de prison seu-
lement. 

plir frauduleusement. « Comment, c'est vous, L...?» s'é-

cria cette femme; mais celui auquel elle s'adressait, au lieu 

de répondre à sa question, parut vouloir l'écarter pour 

gravir l'escalier dont elle barrait le passage. Voyant qu'elle 

était résolue à s'opposer à sa fuite : « Ne dites pas un mot, 

ne poussez pas un cri, lui dit-il, autrement je me coupe la 

gorge. » Et comme, en parlant ainsi, il tirait un couteau 

dont il s'armait, la propriétaire effrayée s'effaça contre le 
mur et le laissa passer. 

Il gravit l'escalier de la cave en courant, gagna de mê-

me celui de son logement et y monta comme un fou, 

quoique son fils, qui le vit passer daus la cour, l'appelât 
pour le retenir. 

La propriétaire, montée à son tour, ayant appris à ce 

jeune homme ce oui venait de se passer entre elle et son 

père, celui-ci se hâta d'aller rejoindre son père; mais il 

trouva la porte de leur logement commun fermée; il frap-

pa sans recevoir de réponse, et alors, prévoyant un mal-

heur, il enfonça la porte et se précipita dans la chambre 
de son père. 

Celui-ci était debout devant une glace, les vêtements 

tout couverts de sang et tenant encore à la main un grand 

couteau de table avec lequel il venait de se faire une large 
blessure à la gorge. 

Ce malheureux, qui est ouvrier des ports, âgé do cin-

quante-sept ans, a été transporté dans un état presque 
désespéré à l'hospice Cochin. 

— Hier lundi, au moment où l'opéra du Prophète que 

l'on représentait à l'Académie impériale de Musique ap-

prochait de la dernière scène, un des spectateurs placé 

dans la loge n° 12 des premières s'est fait sauter la cer-

velle en se tirant un coup de pistolet sous le menton. 

Nous n'essaierons pas de décrire l'horrible émotion qu'a 

causée ce suicide ; tout le monde s'est empressé de sortir, 

la toile s'est abaissée et la représentation n'a pas fini. 

Une lettre déposée quelques moments avant l'heure du 

spectacle par celui qui venait de mettre fin à se3 jours, 

entre les mains d'une personne qui l'accompagnait, a fait 

connaître qu'il se nommait Charles Kruine, qu'il était âgé 

de trente ans, propriétaire, ayant servi dans l'armée prus-
sienne en qualité d'officier. 

L'enquête sommaire à laquelle, sur ces premiers ren-

seignements, il a été procédé, a permis de constater que 

cet étranger descendu à son arrivée à Paris, il y a six se-

maines environ, dans une maison meublée rue del'Ancien-

ne-Comédie, était presque aveugle et entièrement sourd. 

11 avait quitté son pays sous l'impression d'un violent 

chagrin, résultant du refus d'une jeune personne dont il 

recherchait la main. C'était pour chercher à Paris quel-

ques distractions et en même temps dans l'espérance de 

trouver quelque soulagement à ses maux, près de nos 

médecins renommés, qu'il s'était décidé à entreprendre 

son voyage. Mais depuis son arrivée il n'avait éprouvé, 

physiquement, aucune amélioration dans son état, et sa 

tristesse n'avait fait que devenir de jour en jour plus 

sombre. Le corps de ce malheureux a été porté à son do-
micile. 

— Une jeune fille de dix-huit ans, en service chez le 

directeur de la salle Sainte-Cécile,a tenté ce matin de s'as-

phyxier dans l'appartement de ses maîtres, rue de la 

Chaussée-d'Antin, 49 bis. De prorapts secours l'ont heu-

reusement rappelée à la vie,et elle a été transportée à l'hos-

pice Beaujon où elle achèvera de se rétablir. 

DÉPARTEMENTS. 

— Le,Conseil de révision permanent de la première di-

vision militaire s'est réuni aujourd'hui, sous la présidence 

de M. le général Ripert, commandant l'une des brigades 

de l'armée de Paris, à l'effet de statuer sur les divers pour-

vois formés par des militaires condamnés pendant le mois 

de mai par les deux conseils de guerre. 

Trois affaires graves ont fixé l'attention du Conseil de 

révision. La première est celle du chasseur Baër.du 8* ba-

taillon de chasseurs à pied, condamné à dix ans de réclu-

sion pour douze vols , escroqueries' et faux commis dans 
l'espace de vingt-cinq jours. 

Sur le rapport de M. le capitaine Leguilloux et sur les 

conclusions de M. le colonel Picher de Grandchamp, le 

Conseil a rejeté le pourvoi et confirmé le jugement. 

La seconde allaire était celle des nommés Verhié, con-

damné à cinq ans de réclusion, et Schwein, du 38" de li-

gne, à cinq ans de prison, pour vols nombreux commis 

dans des lieux déserls aux environs de la place de la Bas-

tille. Schwein s'était seul pourvu contre le jugement ; son 

pourvoi a été rejeté. 

La séance s'est terminée par l'examen du pourvoi du 

chasseur Masson, du 12* léger, condamné à la peine de 

mort pour avoir assassiné son caporal. Le jugement de 

cette affaire avaa lieu, comme nous l'avons dit, pendant 

que Mgr l'archevêque exhortait l'aeeusé. 

M. le capitaine Leguillou, rapporteur, a présenté Je ré-

cit des faits et a déclaré que la procédure lui paraissait 

régulière. Le colonel Picher de Grandchamp, commissaire 

impérial, a prononcé un réquisitoire tendant à la confir-
mation. 

Le Conseil s'est retiré pour délibérer, et après quel-

ques instants M. le général Ripert a prononcé un juge-

ment qui, faisant droit au réquisitoire du ministère pubiic, 

rejette le pourvoi et ordonne que le jugement qui con-

damne Masson à la peine de mort recevra sa pleine et en-
tière exécution. 

— Les mutations suivantes viennent d'avoir lieu dans le 

corps des commissaires de police de la ville de Paris : M. 

Lemoine-Tacherat, commissaire de la section de Baby-

lone, est admis à faire valoir ses droits à la retraite ; M. 

Benoist, commissaire de la section du Roule, lui succède 

dans la section de Babylone ; M. Barlet, commissaire des 

résidences impériales, remplace à la section du Roule M. 

Benoist; enfin c'est M. Hyrvoix, sous-chef de la police 

municipale, qui est nommé commissaire des résidences 
impériales. 

— La propriétaire d'une maison située à Grenelle des-

cendait hier à sa cave, lorsqu'au moment d'y entrer elle 

en vit la porte s'ouvrir pour livrer passage à un individu 

qu'elle reconnut aussitôl pour un de ses locataires, et qui 

était porteur d'un broc de dix litres qu'il venait de rem-

BGUCHES-DU-RHÔINË. — On lit dans le Nouvelliste, de 
Marseille : 

« Un enfant de huit ans a été tué par la foudre dans la 

soirée de mercredi dernier, au quartier de la Bourine, 
territoire d'Auriol. 

« Au moment où la pluie tombait avec force, cet enfant 

se trouvait avec son frère, âgé de trois ans, et sa sœur 

aînée devant la fenêtre de la cuisine, quand tout à coup 

les deux frères tombèrent à la renverse et restèrent sans 

mouvement. La mère, qui se trouvait dans la même pièce, 

releva aussitôt le plus jeune de ses enfants, qui n'a reçu 

aucune blessure ; quant à l'autre, il n'était déjà plus qu'un 

cadavre. Toutes les ouvertures de la cuisine étaient fer-

mées, et l'on n'a pu découvrir par quel endroit la foudre a 
pu s'ouvrir un passage. 

« Dans le même instant, le grand-père de ces enfants, 

qui demeure dans une maison attenant à la leur, a été 

renversé par la foudre au moment où il se disposait à fer-

mer les volets de sa chambre, mais il n'a éprouvé aucun 
mal. 

« La cheminée de cette chambre a été démolie, deux 

chaises ont été brisées, un petit châssis, scellé dans une 

cloison, a été enlevé. Dans la cuisine, située à l'étage in-

férieur, le fluide électrique a laissé des sillons sur le car-
relage et sur une porte vitrée. » 

en date du 6 janvier 183-4, , 
Le nommé Bonhomme, âgé de cinquante-quatre ans, de-

meurant à Paris, cité d'Orléans, 3, sans profession (absent;, 
déclaré coupable d'avoir, en 1852 ou 1853, commis a Pans les 
crimes de faux en écriture authentique et publique, et d usa-
ge fait sciemment, a élé condamné par contumace à quinze 
ans de travaux forcés et à 100 fr. d'amende, en vertu des ar-
ticles 147, 1 48 et 164 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-
périal, ce requérant, 

Pour le greffier en chef : M'm CRAPOUEL. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 6 janvier 1854, 
Le nomme John Towler, né en Angleterre, demeurant a Pa-

ris, rue Ilauteville, 12, profession de marchand de laine (ab-
sent), déclaré coupable d'avoir eu 1851 , à Paris, commis le' 
crime de banqueroute frauduleuse, a été condamné par con-
tumace à dix ans de travaux forcés, en vertu de l'article 402 
du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-
périal, ce requérant, 

Pour le greffier en chef : Min CRAPOUEL. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris; 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 6 janvier 1851, 

Le nommé Charles Sordet, âgé de vingt-six ans, né à Boyer 
(Saône-et-Loire), profession de professeur (absent), déclaré j 

coupable d'avoir eu 1852, commis à Paris les crimes de faux 
en écriture de commerce et d'usage fait sciemment de la pièce 
fausse, a été condamné par contumace à huit ans de travaux 
forcés et à 100 francs d'amende, en vertu des articles 147, 
148 et 164 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-
périal, ce requérant, 

Pour le greffier en chef : Min CRAPOUEL. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la,Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 6 janvier 1854, 

Le nommé Françeis-Marccllin Goudin, âgé de quarante-
trois BUS , né à Lectoure(Gers), demeurant à Paris, rue Popin-
court, 73, profession d'ancien sergent-fourrier au 22* de ligne 
(absent), déclaré coupable d'avoir en janvier 1853, commis à 
Paris un vol la nuit, dans la maison et au préjudice de Rome 
dont il était alors ouvrier, a été condamné par contumace à 
huit ans de réclusion, en vertu de l'article 386 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-
périal, ce requérant, 

Peur le greffier en chef : Min CRAPOUEL. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, . 

en date du 6 janvier 1854, 

Le nommé Antoine Barrière, âgé de vingt-deux ans, né à 
Paris, y demeurant, rue du Vertbois, 65, profession de menui-
sier (absent), déclaré coupable d'avoir en février 1853, com-
mis à Paris un vol conjointement à l'aide d'effraction dans une 
maison habitée, a été condamné par contumace à douze ans 
de travaux forcés, en vertu de l'article 384 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-
périal, ce requérant, 

Pour le greffier en chef : M in
 CRAPOUEL. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 6 janvier 1854, 

Le nommé Lazare Fenouil, âgé de trente ans, sans domicile 
connu, profession de commis négociant (absent), déclaré cou-
pable d'avoir en 1852, à Paris, détourné au préjudice de Gi-
rard, dont il était le commis, une somme d'argent et de la pas-
sementerie qui ne lui avaient été remises qu'à titre de mandat 
à la charge de les rendre, a élé condamné par contumace à 
huit ans de réclusion, en vertu de l'article 408 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-
périal, ce requérant, 

Pour le greffier en chef : Min CRAPOUEL. 

ÉTRANGER. 

ANGLETERRE (Londres). — On écrit au Times, à l'occa-

sion de la mort de M. Barnett, dont nous avons parlé dans 

notre numéro du 27 mai, la lettre suivante : 

Monsieur, 

Ce que je vous écris jettera peut-être quelque lumière sur 
le mystérieux accident arrivé à M. Barnett sur le London and-
North-Western railway. 

Il y a deux mois, je voyageais de nuit dans l'un des wagons 
de première classe du train-poste de cette ligne. Vers le ma-
tin, en me réveillant d'un court sommeil, je fus terrifié en 
voyant un voyageur qui avait été assis en face de moi s'élan-
cer subitement par la porte ouverte du wagon. Je me préci-
pitai vers la portière en criant, et je regardai en dehors. Je 
vis que, bien que-le train marchât à toute vitesse, ce voyageur 
s'était placé sur le marclie-pied de bois qui règne le long des 
wagons. Il avait obéi à une nécessité absolue en s' exposant à 
un grand danger. 

M. Barnett n'a-t-il pas été placé dans les mêmes circonstan-
ces, et n'a-t-il pas voulu profiler de l'obscurité qui règne sous 
le tunnel ? 

Beaucoup de voyageurs, de ceux qui voyagent souvent, ont 
l'habitude d'avoir sur eux des clés à l'aide desquelles ils ou-
vrent les portières des wagons. 

Votre très humble serviteur, 
26 mai. F. T. B. 

IBÏSEB.TIOJWS FAITES EST VERTU SE LA LOI BU 
_2 JAMVIEil Î.350. 

ARRÊTS DE CONTUMACE. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impérialede Paris. 
. Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 5 janvier 1854, 

Le nommé Jean Barthomeuf, âgé de quarante-deux ans, né 
à Aubreuil (Cantal), demeurant à Paris, rue Charretière, 10, 
profession de marchand d'habits (absent), déclaré coupable 
d'avoir, en 1848, recelé sciemment un grand nombre d'objets 
provenant de plusieurs vols commis à l'aide d'effraction dans 
des maisons habitées, a été condamné par contumace à dix 
ans de travaux forcés, en vertu des articles 59, 62 et 384 du 
Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-
périal, ce requérant, 

Pour le greffier en chef : Min CRAPOUEL. 

Extrait des minutes du g relie de la Cour impériale de Paris. 

Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

Extrait dés minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine 

en date du 6 janvier 1854, 

Le nommé Auguste Lanaux, âgé de vingt et un ans, né à 
Paris, y demeurant, rue du Vertbois, 65, hôtel des Ar'dennes, 
profession d'ouvrier bijoutier (absent), déclaré coupable d'a-
voir, en février 1853, commis à Paris un vol conjointement à 
l'aide d'effraction dans une maison habitée, a été condamné 
par contumace à douze ans de travaux forcés, en vertu de 
l'article 384 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur -général im-
périal, ce requérant, 

Pour le greffier en chef : Min CRAPOUEL. 

Extrait des minutes du greffe delà Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 6 janvier 1854, 

Le nommé Robert Bake, demeurant à Montmartre, rue des 
Trois-Frères, 5, profession de commis marchand (absent), dé-
claré coupable d'avoir en 1852, commis un vol conjointement 
à l'aide d'effraction dans une maison habitée, au préjudice des 
époux Lacour, dont il était l'homme de service à gages, a été
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condamné par contumace à quinze ans de travaux forcés, en 
vertu de l'article 384 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-
périal, ce requérant, 

Pour le greffier en chef : Min CRAPOUEL. 

Extraitdes minutes dugreffe de la Cour impérialede Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine," 

en date du 6 janvier 1854, 

Le nommé Ernest Lefévre, âgé de vingt-cinq ans, demeu-
rant à Paris, rue de l'Echiquier, 22, profession de commis 
marchand (absent), déclaré coupable d'avoir en 1852, commis 
à Paris un vol conjointement à l'aide d'effraction dans une 
maison habitée, au préjudice des époux Lacour dont il était 
alors homme de service à gages, a été condamné par contu-
mace à quinze ans de travaux forcés, en vertu de l'article 
384, du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-
périal, ce requérant, 

Pour le greffier en chef : Min CRAPOUEL. 

Extrait des minutes du greffe de îa Cour impérialede Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine" 

en date du 6 janvier 1854, 

Le nommé Edouard Dauphin, demeurant à Asnières, chez 
Marescot, restaurateur, profession de garçon de salle (absent) 
déclaré coupable d'avoir en 1852, commis à Asnières (Seine)' 
un vol au préjudice de Marescot dont il était homme de ser-
vice à gages, a été condamné par contumace à huit ans de ré-
clusion, eu vertu de l'article 386 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général Im-
périal, ce requérant, 

Pour le greffier en chef, Min CRAPOUEL. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine 

en date du 6 janvier 1854, 

Le nommé Arsène-Marie-Pierre Pringault, âgé de trente-
cinq ans, né à Noyen (Sarthe), demeurant à Paris, rue du 
Buisson-Saint-Louis, 22, profession de forgeron (absent) dé-
claré coupable d'avoir en 1852, à Paris, étant commerçant 
failli, commis le crime de banqueroute frauduleuse a été 
condamné par contumace à dix ans de travaux forcés en vertu 
de l'article 402 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-, 
périal, ce requérant, 

Pour le greffier en chef : Min CRAPOUEL. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale deParis 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Sein» 

en date du 6 janvier 1834, ' 

Le nommé Louis Feuiilard, demeurant à Paris rue d'Aus-
terlitz, 13, profession d'ancien ouvrier marchand' de vin (ab-
sent), déclaré coupable d'avoir, en 1852, à Paris, comtois les 
crimes de taux eu écriture de commerce et d'usage fait sciem 
nient de la pièce fausse, a élé condamné par contumaeaÊ 
huit ans de travaux forcés et à 100 fr. d'amende 
articles 147, 148 et 164 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im 
périal, ce requérant,

 b 

Pour le greffier en chef : M'n Ctupousi. 

contumace à 
en vertu des 



i sa 

Extrait îles minutes du greffe de la Cour impériale de Paris-
Par arrêt do la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 0 janvier 1854, 

Le nommé Louis- Gabriel Bourgeois, Agé de trente-sept ans, 
né à Paris, y demeurant, ru; de la Clé, 23, profession de tis-
serand (absent), déclaré coupable d'avoir, le 22 juillet 1852, 
commis à Pans un vol conjointement avec un autre individu, 
a, l'aide de fausse clé et d'effraction, dans une maison habi-
tée, étant en état de récidive, a été condamné par contumace 
à vingt ans de travaux forcés, eu vertu des articles 381 et 5(1 
du CoJo pénal. 

Pour extrait conforme délivré à. M. le procureur-général im-
périal, ce requérant, 

Pour le greffier en chef : Min ChArnuEL. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du G janvier 1 834, 

Le nommé Edme Simonnot, âgé de vingt- trois ans, né à 
Semur (Côte-d'Or), demeurant à Paris, rue du Faubourg-
Saint-Martin, 249, profession de serrurier (absent), déclaré 
coupable d'avoir, le trois janvier 1852, à Paris : 1" commis 
volontairement et avec préméditation un homicide sur la 
personne de M. Lefaucheux, ledit homicide ayant eu pour 
objet de préparer un vol ; 2° commis un vol d'argent au pré-
judice dudit Lefaucheux, a été condamné par contumace à la 
peine de mort, en vertu des articles 295, 296 et 302 du Code 
pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-
périal, ce requérant, 

Pour le greffier en chef : Min CRAPOUEL. 

Bourse de Paris du 30 Mat 1SS4. 

,
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 (
 Au

 comptant, D"c. 70 40.— Baisse « 10 c. 
3 O/U j Fi

n
 courant — 70 20 — Baisse « 20 c. 

95 90. — Itaisfe « 10 c. 

96 35.— Sanschangem. 

.„ 1 Au comptant, D" c. 
' * ) Fin couraut, — 

AU OOMPTAET, 

40 | 

70 | 

>d 
- I 

-I 
90 1 
75| 

Chemin de fer pour le bois de Boulogne, NeuiIly,Passy 

et Auteuil, rue Saint- Lazare, 124; dépaits de demi-heures 

et de vingt minutes ; prix la semaine : billets simples 

25 e., billets d'aller et retour -10 e. Omnibus spéciaux dans 

Paris à 15 c, place deja Bourse, boulevard Bonne-Nou-

velle, 14, pointe Saint-Eustacue, quai de l'Ecole au Pont-
Neuf, et place du Palais- Royal. 

3 0(0 j. 22 déc .... 70 
3 OiU(Einprum) 09 
— Cert. de lO'JO fr. et 

au-dessous 71 
4 0|0 j. 22 mars 86 
4 1|2 0|0 j. 22 mars. — 
4 1|2 0|0 de 1852.. 93 
4 1|2 0|0 (Emprunt). 91 
—Cert. de 1000 fr. et 

au dessous | 
Act. de la Banque.. . 2850 — | 
Crédit foncier 545 — j 
Société gén. mobil.. . 672 50 | 
Crédit maritime. .. . 490 — j 

FONDS ÉTRANGERS. 

Napl.(C. Rolsch.).. 93 — | 
Emp. Piém. 1830. . 86 50 | 
Home, 5 0[0 83 3|4 | 

ETC. FONDS DE I.A VILLE, 

Oblig, de la Ville.. . 
Emp. 23 millions.. . 1063 — 
Emp. 50 millions.. . 1110 — 
Rente de la Ville. . . 
Obligat. de la Seine . 
Caisse hypothécaire. 
Quatre canaux — — 
Canal de llourgogne. — — 
Palais de l'Industrie. 107 50 

VALEURS DIVERSES. 

II.-Fourn. de Monc. — — 
Lin Cohin — — 
Mines de la Loire. . . 530 — 
Tissus de lin Maberl . — — 
Docks-Napoléon 202 50 
H. Fouru. d'Herser. 237 50 
Comptoir Bounard . . — — 

A TERME. 

3 0|0 
3 0|0 (Emprunt) 
4 1|2 0(0 1832 
4 1[2 0[0 (Emprunt). 

1" Plus Plus Dern. 
Cours. haut. bas. cours. 

~7ÏT23 70 d 70 15 70 20 
69 90 70 10 69 90 69 90 
96 — 96 23 1)0 — 91) 25 

ssïKuri s» JE «■_» COTÉS AU ._.H.Q_-_. 

717 50 6"5 — 
1130 — ParisàCaenelCherb. 490 — 
030 - Dijon à Besançon . .. 617 50 

Rouen au Havre . . . . 473 — Midi 583 — 
Strasbourg à Bàle. . . 387 50 Gr. central de France. 480 -

827 50 Dieppe et Fécamp. . . — — 
Chemin de l'Est. . . . 753 — Bordeaux à la Teste. . 243 -

Paris à Lyon 917 50 
Lyon à la Méditerr. . 790 — | 
Lyon à Genève 482 50 

Paris à Sceaux 
Versailles (r. g.). . . 
Mulhouse à Tlianu. 

L'Académie impériale de Musique donnera, ce soir mer-
credi, la 1" représen laiion de Gemma, ballet en 2 actos et 5 
tableaux, pour la rentrée de M"" Cerrito. 

— ODÉON. — Ce soir, Que dira le monde? très grand succès 
interprété par Lalérrière, Tisseront, M"

c
 Fernand, trois étui-

nents artistes. 

— VAUDEVILLE. — Le Marbrier, la Foire de Lorientet le Bû-
cher de Sardanapale; ces trois nouveaux ouvrages sont autant 

de succès et ont pour principaux interprètes : Bocage, Delan-
noy, Lagrange, Allié, Léonce, Schey, Chaumont, M"

M
 Saint-

Marc, Chambéry, Duverny. 

— GAITÉ. — La Closerie des Genêts, le chef-d'œuvre dra-
matique de F. Soulié, va être repris avec l'élite des artistes de 
ce théâtre, jeudi prochain 1" juin. -Ce soir, pour la dernière 
l'ois, la Bonne aventure, avec Fiédérick Lemailre. — Le Pui-
satier d'Ecully est ajourné à dimanche prochain. 

— HiPPODnoME. — Demain jeudi, steeple-chase d'amateurs. 
Le spectacle sera terminé par une Fête guerrière chez les In-
diens. 

— DIORAMA DE L'ETOILE , avenue des Champs-Elysées, 73.— 
Avis aux retardataires. Incessamment la clôiure de la Messe 
de minuit dans Siiut Pierre de Borne et du naufrage dans les 
mers glaciales du Groenland. 

 JARDIN-D'HIVER. — Aujourd'hui mercredi, à 8 heurea du 
soir, concert dans lequel on entendra : MM. Grignon, Tobie-
Masset; H»

a
 Marville, Allard-Blin. L'orche.-tre, sous la direc-

tion de Rivière, exécutera l'ouverture du B jou perdu et le 
quadrille des Cosaques. Le piano sera tenu par Frank. 

— CHÂTEAU ET PARC D' ASNIÈRES. — Demain jeudi, fête ex-
traordinaire. 

THdATiiE-Lroio.ua. — La Reine d'un iour-

VAUDEVILLE. - Le Marbrier, |, Foire dé ml"8
 ^..i,,.. 

VARIÉTÉS . - Propre à rien, h Question Vr?
rien

t, l
e

p? 
GYMNASE . - Le Gendre de M. Poirier °

r,eni
» La P !• 

PALAIS-BOTAL.- 33,333 fr. 33 c |. R„ , 

PORT E-SAINT -MARTI ii . _ La Bôta* du hTw Bo,lè
m

e 
AMBIGU. — Les Contes de la mère l'Oie ' 
GAITÉ. — La Bonne aventure. 

THÉÂTRE IMPÉRIAL DU CIRQUE Constant; 
CIRQUE DF. LWRITH CE. - PoireCK»*' 
COMTE . - Le Bal masqué, Avis, Fanta

sm
.^'

e

tou
» jo„„ 

FOLIES .— Beaux jours, Grnwttes, une FemmL ' 
DÉLAS8EHEMS. — La Brasserie de Munich t> ■ 
BEAUMARCHAIS. — Les Sept Femmes de Ba'rl\X\3 ' 
LUXEMBOURG. — Les fusses. '"c-cie 

THÉÂTRE DE HOBERT-HOUD.N (boulevard d" i 
Tous les soirs à huit heures. italien. 

HIPPODROME. — Exercices équestres les mard 
dis et dimanches, à trois heures. '

S 

ARÈNES IMPÉRIALES. — Exercices équestres le-
lundis, à trois heures. 

JARDIN MAUILLE. — Soirées dansantes. 

CHÂTEAU DES FLEURS. — Soirées dansantes 

DIORAMA DE L'ETOILE (grande avenue des CÏiamns Pi 

- Tous les jours de 10 h. à 0 h., le Groenland e ^'ty 
de minuit a Rome.

 u 61
 mie fc^ 

eue 
Pinceau, 

i jeudis 
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5s et 

SPECTACLES DU 31 MAL 

OPÉRA. — Gemma, le Comte Ory. 
FRVNÇAIB. — Tartufe. S llivan. 
OPÉRA COMIQ.UK .— La Dame blanche, le Chalet. 
ODÉON. — Que dira le monde ? 

TAB-B SES MATIÈBBl 

DE LA G1ZETTE DES TRIBUH1UX, 
Année 1853. 

t»r»x: Paris, G fr.; département, n
 fr

 __ 
>*»■*. 50c, 

Au bureau de laGaxette des Tribunaux, rue du u , 
du-Palais,2.

 euu|
la.lay. 

Imprirreric de A. GUTQT , rue Neuve-des-Matl,
nr

j
n 

« 18. 

AVIS IMPORTANTS 

lies Insertions ïégstiet» doivent être 

adressées directeuaent au bureau ci» 

Journal, aiiifei que telle» de il .11. Ses 

Officier» intalgtériela, celles de» Ad 

mlaittiimtlou» psâSiSS »ïiies et antres 

concernant les apisel» de £«n«ïs», les 

convocations et uvi.« d! vert* au:* ac-

Uonna!re8, les» avis uni créanciers, 

les» ventes» sîtoblISèreM et f mmobSilè 

res, les ventes «le fonds de commer-

ce, adjudications, opposltîoae», es-

proprltatlons, placements d'bjpoîJiè 

tisi et Jugements. 

j_<s pris, de 3a ligne û i avérer de «sic 

à trois fois est de. ..... 1 Fr. 15» c. 

Quatre fois et plus. ... 1 *55 

n^jircri_gaa___l0___â<i^__*_l_t<__s_)_M_ 

ventët îmméhlïière*. 

AliDWE DES CBIÉES. 

MAISON ET TERRAIN A NEUÎLL1 
Eiude de la 1' SBAKIM, avoué à Paris, rue de 

Richelieu, 60. 
Vente sur publications judiciaires, au Palais-de-

Justce, à Paris, le mercredi 14 juin 1834. 

1" lot. Une MAISON avec cour, jardin el 
chantier, sise à Neuiily-sur-Seine, rue des Huis-
siers, 5, le tout d'une contenance de 480 mètres. 

2
e
 lot. Un l'HUHtlX contigù à cette maison, 

d'uue contenance d'environ 480 mètres, avec han-
gar. 

Mises à prix : 
1" loi : 12,000 fr. 
2' lot : 4,000 

1° A M* H.tKI.V, avoué poursuivant, rue de 
Richelieu, 60 ; 

2" A M" Poussier, avoué, rue de Cléry, 13 ; 
3° A M e Blauché, notaire à Neuilly-sur-Seine. 

 (2671) 

î MAISONS ET DÉPENDANCES. 
Elude de M' PEROMNE, avoué à Paris, rue 

Bourbon-Villeneuve, 35. 

Vente sur licitation, à l'audience des criées du 
Tribunal civil de la Seine, le mercredi 14 juin 
1854, à deux heures, 

1° D'une MAISON a. Montmartre, rue des 
Trois-Frères, 30, à l'angle de la rue de l'Arcade. 

Produit net : 1 ,276 'r. 
Mise à prix : 8,000 fr. 

2" D'une MAISON avec jaidin , hangar, 
chantier et dépendances, à Batignol ies-Monceaux 
rue Saint-Etienne, 70, contenance 533 mètres. 

Produit net : 1,10 .1 fr. 
Mise à prix : 6,000 IV. 

S'adresser à M° PERONNK, avoué poursui 
vant; à M* Marin, avoué, rue Richelieu, 60, et ù 
M 0 Olagnier, notaire, rue Ilauteville, 1. (2674) 

S'adresser pour 
Total. 16,000 fr. 

les renseignement : 

MAISON A BELLEVILLE. 
Elude de Ht* VALU HA Y, avoué à Paris, rue 

Sainte-Anne, 18. 
Vente à l'audience des criées du Tribunal ci-

vil de la Seine, le mercredi 14 juin 1854, 

D'une MAISON avec jardin, à Belleville, rue 
des Prés- Saint- Gervais, 38. 

Mise à prix: 10,t00 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 

i° A II
e
 VA E<II RAY, avoué poursuivant, à 

Paris, rue. Sain le -Aune, 18; 

2° A M« Camprogar, avoué colicitant, à Paris, 
rue Suinte-Anne, 49 : 

Et 3» à M" Gozzoli,' notaire à Belleville. (2086) 

ris, par M' LE HOXNI'ER, l'un d'eux, le 
mardi 27 juin 1854, 

D'une MAISON à Paris, rue Grégoire-de-
Tours, 26, à l'angle de la rue de I Ecole-de Méde-
cine, 27, construite en pierres de taille. 

Revenu- annuel : 3,340 fr. 
Mise à prix : 45,000 fr. 

Il y aura adjudication même sur une seule en-
chère. 

S'adresser audit II
e
 IM HONNYEIt, notai-

re, rue de Grammont, 16. (2697) 

ANCIENNE SOCIÉTÉ 

m FONT-LOIIS-PSIILIPPE. 
M VI. les actionnaires de l'ancienne Société du 

l'ont- I.o ai» l'iiyiippe sont prévenus qu'il y 
aura réunion générale de tous les intéressés le 12 
juin prochain, à midi précis, au domicile de M 
Borde, rue de Luxembourg, 10, l'un des commis 
sa'uvs nommés par la sentence arbitrale pour son 
exécution. 

MM. les actionnaires sont instamment priés de 
se rendre à celte réunion. Ceux qui ne pourraient 
y assister devrolit s'y ,1'aire représenter, mais par 
une personne actionnaire elle-même et munie 
d'une procuration sur timbre lui donnant tous 
pouvoirs d'accepter les propositions qui seront 
faites à l'assemblée. (12212) 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE XOTAIHBS. 

MAISON A PARIS. 
Adjudication en la chambre des notaires de Pa-

dix heures et demie précises du matin, dans k 
but de terminer la liquidation de la société. 

(12215) 

uig les actionnaires de la Compagnie «le» 

Hliili marbre*, granits» et purpliyret, 

de la Corse sont convoqués en assemblée gé-
nérale extraordinaire le 15 juin prochain, au siège 
de la compagnie, 65, faubourg Poissonnière. 

(12214) 

CHANGEMENT « RAISON SOCIALE 
La maison LOTTISIEK, EAÏlCJE, EEI.E-

R¥ et C est dissoute p:ir la retraite de M. El 
lery. Les affaires seront continuées sous la raison 
sociale de EOTTIHEH, I.tltliK et C, à 
New-York, et EAMCJE, EO'ffTlMEB et C, 
à Nottingham et Glasgow. 

W™ LOT . IMER. 

Alfred LARGE. 

Elw. SULLEY. 

W .-J. DAVIDSON. 

II. SlMSON. 

Marcus F. HODGES. 

New-Yoïk, 1"' mai 1834. (12193; * 

réunis pour n'en former qu'un seul. 
(«ai) 

ON OFFRE 
un emploi pouvant rapporter de 15 à 20 fr

 MU 

jour. , " P
M 

S'adresser 7, rue de la Bourse, au Comotol 

général des ventes, de quatre à six heures * 

C0MP ,E GÉNÉRALE AGRICOLE 
DE DRAINAGE, DENDIGLE-
1ENT ET D'IRRIGATION. 
Le directeur-gérant a l'honneur de prévenir, 

conformément aux statuts, MM. les actionnaires 
qu'ils auront à verser, avant le 1" juillet prochain, 
la somme de 100 francs par action, au siège de la 
société, rue de Rougemont, 14. (12213, 

ll/IO MM. les actionnaires de la Société 

illlij* du Vollége Stanlslatt sont con 
voquôs au siège de ladite société, rue Notre-Dame-
des-Champs, 22, à Paris, le 15 juin prochaiu, à 

Le Journal le plus en vogue, c'est le 

COURS CiÉ^ÉRAIi DES ACTIONS, 

U U,L1 IL DES CHEMINS DE FER, 
par JACQUES BRESSON , paraissant tous les jeudis, 
31, place de la Bourse, à Paris. 7 fr. par an ; dé 
parlements, 8 fr. (Envoyer un mandat de poste ) 

(12203) 

A i niTil pour le terme de juillet, 

LULLll, dans un bel hôtel, rue Garan 
cière, 8, un appartement complet, au deuxième 
au-dessus de l'entresol, fraîchement décoré, orné 
de glaces, et composé de salon, deux chambres à 
coucher, etc., etc. Prix : 800 fr. — Autre appar 
lemeut au même étage et de même disposition 
mais plus grand. Prix : 1,000 fr. — Ces deux ap 
parlements, exposés au levant et au touchant 
donnent en partie sur jardin; ils peuvent être 

COSMÉTIQUES 

MEDICO- HYGIENIQUES 
Pour entrclenir entre les divers organes, soit de la 

peau, soit du cuir clievelu, la parfaite harmonie 
uni est le complément de la santé générale. Leur com-
position a été dicice par la connaissance exacte des 
sciences naturelles et chimiques ; pour éviier ce qui est 
nuisible, et j concentrer ce qui est réellement utile. 

Kllxlr dentifrice au quinquina pyrèthre el 
Gayac, pour l'entretien de la bouche, guérir immédia-
lement les rages de dénis; le flacon, 1 fr. 25 c, les 
6 flacons pris a Paris, 6 fr. 50 c. 

Pnndre dentifrice au quinquina, pyrèthre et 
Gayac à base de magnésie pour netloyer et conserver 
les dénis ; le flacon 1 fr. 25 c, les 6 flacons, 6 fr. 50 c. 

Vinaigre de. toilette aromatique, re-
connu d'une supériorité incontestable, pour dissiper les 
rougeurs, boulons; le flacon, i fr., les G flacons, 5 fr. 

l'astlllc» orientales du docteur Paul-Cli-
ment, pour purilier l'haleine, enlever l'odeur du cigare; 
la boiie, 2 fr., la demi-boite, 1 fr. 

Esprit de menthe superflu pour la table 
le llacon, t fr. 25 c, les 6 flacons, 6 fr., 50 c. 

Hun lustrale, pour embellir les cheveux, guérir 
et prévenir les pellicules farineuses de la téle, calmer 
la démangeaison du cuir chevelu; le flacon, 3 fr -, les 
6 flacons pris à Paris, 15 fr. 

F.uu leucodernilne pour la toilette d» visage, 
d'une action sûre el prompte, pour dissiper les boutoir 
couperoses, dartres, feu ou rasoir ; le llacon, 3 fr,, le 
6 flacons pris à Paris, 15 fr 

Eau de colosnc supérieure, avec on s» 
ambre; le litre, 6 fr., le demi-litre. 3 fr., la bouteille 
5 fr., la denii-bouteille, 2fr. 50 c, le llacon, I fr. 
les 6 flacons, 3 fr., les 12 flacons, 9 fr. 

Chez J .-P. UROZE, pharmacien-chimisle, 
rue Ncuve-dcs-Pelits-Champs, 26. 

Dépôt dans chaque ville, chez 
tes principaux marchands, par-

fumeurs ; chaaue produit ne te 
délivre qu'en flacon spécial avec 
étiquette et instruction scellées 
\<le ta signature ci-contre. 

Ea publication légale des Actes de Société est obligatoire dans la GAZETTE OES TBIBU.VtUX, EE DUOIT et le JOURVAI, GÉNÉRAL D'AFFICHES. 

Vente* ntobllicrees. 

VENTESPAR Ali 10R;I'É DE JUSTICE. 

En une maison sise a Paris, rue 
Quincam'poix, 83. 

Le i«juin. 
Consistant en tanle, eliaises.com-

tnoile, buffet, meubles, etc. ycus) 

SOC B ÉTES. 

Suivant aote sous signatures pri-
vées, en dale du vingt mai mil huil 
cent eiiiquanle-quati'c;, enregistré 
M. CUUKAU, épicier, demeurant aux 
Butignolles, et M. SElfiNOT, de-
meurant à Paris, ont formé une 
Kociélé en nom collectif pour l'ex-
ploitation d'un fonds d'épicerie. Le 

siège de la société est établi aux Ba-
tignolles, rue du Cardinel, 44. La 
raison sociale est CUREAO et SEl-
GNOT. Elle est constituée pour cinq 
ans. M. Cureau apporte son com-
merce et quinze cents francs, el 
M. Seignot quatre mille francs. 

Entre autres conditions, il appert 
que les opérations de commerce 
seront failes au comptant, elquela 
société ne pourra l'aire de dettes. 

ClREAU. (8146) 

D'un acte sous seing privé,faitdou-
tileenlce MM. Pierrc-François-An-
tuine WITTMANN et Elienuc-Jost pli 
POULENC jeune, fab ricants de pro-
duits chimiques et pharmacien.de-
meurant rue Neuvc-Saint-Slerry, 7, 

en dale du dix-sept mai mil nuit 
cent cinquante-quatre, enregistré-' 
le vingt-deux du même mois, folio 

J35, verso, case 3, par Pommoy qui 
ii reçu les droits, cinq francs cin 
qualité cenliines, 

Il appert : 

Que la société WITTMANN el 
TOOLENC jeune, dont la durée élait 
fixée au premier juillet mil liuil 
cent soixante-deux, ou au premier 

juillet mil huit cunt soixante et on-
ze, prendia déllnllivemeul fin le 
premier juillet mil huit cent ein-
quante-liuit. 

Pour eilrail : 

WITTMANN. (9151) 

Cabinet do M. CIIALOPJN, ancien 
agréé prés le Tribunal de com-
merce, demeurant à Paris, rue 
Chabrol, 43. 

n'un acte sous seing prive, en 
diiledu dix-sept niai mil liuit cent 
cinquante - quatre , il apperi que 
soeiélé commerciale en eomman-

«iilca été conlraclée pour di\ an-

nées entre M Léon-Alexandre ISA-
UETU, marchand de vins traiteur, 
rue hayard, 26, a Paris, el le com-
manditaire y dénommé, pouf faire 
le commerce de marchand de vins 
traiteur. 

Le siège de la société est à Paris, 
rue Bayard, 26 ; le gérant sera Isa-

belh; la signature sociale, 13A-
BE'lTi et C«. 

CHAL0PIN. (9152) 

Suivant acte passé devant M« Le 
Monnyer, qui en a la minule, et son 
collègue, notaires à Paris, le vingt-
qualre mai mil huil cent cinquante-
quatre, enregistré, 

il. Anuaiid-Josepli REULOSpère, 
marchand lanireur-eorroyeur, de-
meurant à Paris, rue Geoffroy-Sl-
H il aire, 15, d'une part ; 

Et M. Conslanl-MarieREULOS 111s, 
aussi marchand lanneur-corroyuur, 
demeurant à Paris, mêmes rue et 
numéro, d'autre part; 

Ont formé enlre eux une société 
de commerce en nom collectif.paur 
exercer à Paris ou ailleurs, à la 
convenance des associés , i'indus-
irie de imarchand lanneur - eor-
royeur, sous la raison sociale REU-
LOS père et lils. 

La signature de la société sera la 
reproduction de la raison sociale 
Reulos père el fils; elle appartien-
dra également aux deux associés et 
ne pourra être donnée que pour les 
opérations sociales spéciales au 
commerce de la sociéié; et si elle 
l'était pour un autre motif, elle n'o-
bligerait que l'associé ayant donné 
celle signature. 

Cette sociéié a élé formée pour 
dix années entières et consécutives, 
à compter du premier janvier mil 
huit cent cinquanle-quatre , et de-
vant expirer le premier janvier mil 
huit cent soixante-quatre. ) 

Les associés ont apporté à la so-
ciéié, savoir : 

M. Reulos père, en marchandises 
et ustensiles industriels, ainsi qu'en 
créances, une mise s'élevant à la 
somme de trente-hlit mille trois 
cent quatre-vingt-un francs qua-
rante centimes; 

Et M. Reulos lils, une somme de 

vingt mille huit eent Irente quatre 
francs vingt-deux centimes en es-
pèces, el tous les avantages el béné-
fices résultant du commerce de 
erins qu'il faisait séparément, les 
quels se confondraient avec le 
commerce de la tannerie et appar 
Rendraient à la sociéié. (9149) 

D'un acte sous seing privé, en 
date du vingt-neuf mai mil huit 
cenl einquanlc-qualre , enregistré 
k Paris, le trente du même mois ; 

appert, que la société en noms col-
lectifs, formée par aele sous seing 
privé, en date du deux janvier mil 

huit cent cinquante-un, enregistré 
à Paris le neuf du même mois, en-
tre les sieurs Joseph STOLZ père, 
Louis-Frédéric STOLZ lils, et Fran-
çois-Théophile V ATTEPAIN, sous la 
raison sociale STOLZ père et lils et 

VATTEPAIN , pour l'exploitation 
d un fonds de commerce de passe-
menterie, établi à Paris, rue Saint-
Honoré, 67, apparlenanl au sieur 
Louis-FrédèricSIolz lils, et devant 
durer (rois années , qui devaieut 
expirer le premier janvier mil huit 
cent cinquante-qualre;laquelie,aux 
termes de l'article 18 , stipulant 
qu'en cas de décès de l'un des asso-
ciés, la société continuera jusqu'à 
l'expiration de son terme, enlre les 
associés survivants, a élé réduite 
aux soussignés, par suite du décès 
de M. Joseph Slolz père , mort le 
vingt-cinq mars mil huit eent cin-
quante-un, a élé dissoute par l'ex-
piration de sa durée, à partir du 
Irente-un décembre dernier, et que 
les deux associés survivants en sont 
liquidateurs. 

Que pour le dépôt au greffe du 
Tribunal de commerce, «t la publi-
cation, tous pouvoirs sont donnés 
au porteur. (9150) 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fait 
lites qui les concernent, les samediB, 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

DÉCLAUATIO^S DE FAILLITES. 

Jugements du 22 MAI 1854 , qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur CORNET, md de malles, 
rueLafayette, 34; nomme M. Mollet 
juge-commissaire, et M. Baltarel, 
rue de l'Echiquier, 38, syndic pro-
visoire (N» 11638 du gr.). 

Du sieur REMEUF (Pierre-Alexan-
dre), nid boucher à Courbevoic; 
nomme M. Moltet juge-commissai-
re, et M. Battarel, rue de l'Echi-
quier, 38, syndic provisoire (N 
U636 du gr.). 

Jugements du 29 MAI 1854 , qui 

déclarent la faillite ouverte et en 

fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du 3ieur VIMBOURG (Jean-Pier -
,'e), chapelier, rue Tiquelonne, 12; 
nomme M. Bapst juge-commissai-
-é, et M. tleurtey, rue Lallille, 51, 
yndic provisoire (N° 11648 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIEnS. 

Sontinnirés d se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris , salle des os-
semblées des faillites, 1/4/. Us créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur Y1GNAUD (Jean), res-
tauralcur, rue de l'Odéon, 22, le 6 
juin à i heure (N» 11636 du gr.); 

Du sieur FOURCHET (Edme), fab. 
de cire à cacheter, rue Dupetit-
Thouars, 18, le 6 juin à l heure (N» 
11638 du gr.); 

Du sieur DIJON(François-Adricn), 
tenant table d'hôte et hôtel garni, 

rue des Quatre- Vents, 6, le 6 juin à 
1 heure (iN° 1 1580 du gr.); 

Du sieur REMEL'F(Pierre-Alexan-
dre), md boucher à Courbevoie, les 
juin à u heures (N° U635 dugr.); 

Du sieur SEVRÉ (Charles-Augus-
te), limonadier, rue St-Germain-
l'Auxerrois, 45, le 3 juin à 9 heures 
(N° 11624 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 

consulter, tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou d'endossement» de ces faillites 
n'elantpas connus, sontpriés de re-
mettre au greffe leurs adresses, 
afin d'êlre convoqués pour les as-
semblées subiéquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur ROBIN (Louis-André), 
taillandier, rue Stc-Plucide, 21, le 3 
juin à 9 heures (N« 11482 du gr.); 

Du sieur LALONDE (Charles), md 
bouclier à Issy, Grande-Rue, 26, le 
6 juin à u heures (N° H469 du gr.); 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification el affirmation de leurs 
créances .-

NOTA . II est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-

rification et altirinalion de leurs 

créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur HIRSCH (Henri), md de 

lingerie, rue des Jeûneurs, 29, le 6 
juin a lt heures (N* H43i du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu , s'entendre déclarer 

en ilat d'union, et, dans ce dernier 
cas, être immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestion que 

sur l'utilité du maintien ou du rem-
placement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités d produire, dans le de-
lai de vingt jours, â dater de ce jour, 

leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, MM. 
les créanciers : 

De la société LE ROYER, VERRIÈ-
RE ël C», mécaniciens et lab. d'in-

strumenls de musique, rue Fontai-
ne-au-Roi, 40, passage Holzbacher, 

composée de Louis - Philippe Le 

Royer et de Joseph-François-Marie 
Verrière, demeurant le premier au 

siège social, et le second rue de Ne-

mours, 19, et d'un connnandilaire, 
enlre les mains de M. Hérou, rue 
Paradis -Poissonnière, 55, syndic de 
la faillite (N° iHit du gr.); 

De la dame veuve SANTSCHY (Ai-
mée - Rosalie Massien, veuve de 

{ Jean-Ulrich), fab. de sellerie, cour 
■ Batave, 6, entreles mains de M. Mil-

let, rue Mazagran, 3, syndic de la 
faillite (N" 11555 du gr.;; 

Du sieur PICART (Auguste-Isido-
re), escompteur, ayant demeuré à 
Vaugirard, chaussée du Maine, 58 
puis ii Paris, d'abord rue Baillet, 2 

ensuite rue St-Pierre-Montmarlre, 
5, et actuellement rue des Bour-
donnais, t6, enlre les mains de M. 

Millet rue Mazagran, 3, syndic de 
la faillite (N° lU29du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 492 
de la loi du 28 mai 1831 , être procédé 
a la vérification des créances, qui 

commencera immédiatement aoris 
l expiration de ce délai. 

REDDITIONS DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite de la so-
ciété NUSBAUMER et 0>, limona-

diers, rue du Faub.-Sl-Martin i» 
composée des sieurs Nusbaumer 
Ménétrier, Pinel, Rolland, Iluvol' 

veuve Duflot et dame Herfordt' 
sont invités à se rendre le 6 juin 
à 9 heures très précises, au Tri-

bunal de commerce, salle des as-

semblées des faillites, pour, confor-

mément à l'article 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
finitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 
jonctions et donner leur avis sur 
l'exeusabilité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 

peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 10674 du gr.). 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat LEMESLE. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 28 avril 1854, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 18 avril 1854, entre le sieur 

LEMESLE (Jean-Bapliste), md et 
fab. de bonneterie à Genlilly, route 
d'Italie, 29, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 

Remise au sieur Lemeslc, par ses 
créanciers, de 25 p. ioo sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 75 p. ioo non remis, payables 
en six ans, par douzième de six en 
six mois, pour le premier paiement 

avoir heu le i« mai 1855 (N« 11335 
du gr.). 

Concordat de la Dlle COUDOUX. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 4 mai 1854 

lequel homologue le concordat pas-
sé le 8 avril 1854, enlre la Dlle 

COUDOUX (Elisa), crémière, rue 
Drouol, 7, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise à la Dlle Coudoux, par ses 

créanciers, de JO p. IOO sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 30 p. ioo non remis, payables 
en cinq ans, par cinquième d'an-
née en année, pour le premier paie-
ment avoir lieu dans un an du 

jour de l'homologation (N» U268 du 

enregistré à Paris, le Mai 1854, F* 
}<*yu deux tracei ringt coi times. 

Concordai LEROY. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du la mai 1854, 
lequel homologue le concordat pas-

f '«,!" "mi 1854, entre le sieur 
EEROV (Marie-Jean-Claude), fab. 
de boutons de soie, rue du Vert-
bois, 14, el ses créanciers, 

conditions sommaire'. 
Heinise au sieur Leroy, par ses 

créanciers, de su p. ioo sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 20 p. ioo non remis, payables, 
sans inlérêls, en quatre ans, par 

quart d'année en année, pour le 

premier paiement avoir lieu le I e 

mai 1855 (N° 11262 du gr.). 

Concordat FOURNIER. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 12 mai 1854, 

lequel homologue le concordat pas-
sé le 1 er mai 1854, entre le sieur 

FOURNIER (Jean-Henri-Marie), lin-

ger, rue Neuve-St-Euslache, 12, et 
ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Fournier, par ses 

créanciers, de 75 p. ioo sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 25 p. ioo non remis, payables 
en cinq ans, savoir : 5 p. ioo dans 

un an du jour du concordai, et 2 
112 p. ioo de six en six mois, à par-
tir du premier paiement (N° ni83 
du gr.). 

Concordat GAUTIER. 

Jugement du Tribunal de com-

merce de la Seine, du 2 niai 1854, 
lequel homologue le concordat pas-

sé le 15 avril 1S54, enlre le sieur 
GAUTIER (Zéuoii-Camille-Fortuné-
Napoléon), anc. md de charbon de 
terre et anc. courtier de commerce, 
rue Boursault, 3, el ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Gautier, par ses 

créanciers, de 88 p. ioo sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 12 p. ioo non remis, payables 
eu quatre ans, par quart d'année 
en année, à partir du jour du con-
cordat. 

Et obligation conditionnelle par 
le sieur Gautier d'élever le dividen-

de promis et 50 p. ioo au cas où il 
recevrait une indemnité dans les 

circonstances prévues au concordat 
(N" 10850 du gr.). 

Concordat THEVENIN. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du ti mai 1854, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 19 avril 1854, enlre le sieur 
TIIÉY'ENIN (Nicolas- Eugène), md 

corroycur, rue Popincourl, 106, el 
ses créanciers. 

Conditions sommaires. 

Remise au sieur Thévenin, par 
ses créanciers, de 75 p. 100 sur le 
munlant de leurs créances. 

Les 25 p. ioo non remis, payables 
en quai te ans, savoir : 6 p. ioo cha-
cune des trois premières années, et 
7 p. ioo la quatrième (N° 11144 du 

gr.). _____ 

Concordai BEAUFILS. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 16 mai 1854, 
lequel homologue le concordat pas-

sé le 28 avril 1851, enlre le sieur 

BEAUFILS. négociant , au IWW-
Royal, galerie Beaujolais , io» « 
loi, ci-devant, et actuellement. clôt 
treSt-Honoré, 2, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 

Abandon par le sieur B*»"»
1
»-* 

ses créanciers, de tout l'actif aux 

mains du syndic. . ,
 ur 

Et obligation en oulre f ™ 
payer 10 5. ioo sur le mon lan t « 

leurs créances, en cinq ? n», 
cinquième d'année en ««M» 
le premier paiement avoir Heu w 

avril 1855, „ poui-
M. Millet, rue Mazagran, 3, com. 

missaire à l'exécution du coma 

d<
Au moyen de cr qui J-ré$

e
^ 

béralion du sieur Beauflls (N m 

du gr.). —-

CLOTURE DES OPÉRA"»*
9 

roua iHSOWMAse* D'ACTIF-

N. D. Vn mois après la date %«< 

jugements, chaque eréaucf U 
dans l'exercice de ses droits 

failli. 
Du 29 mai. 

Du rieur GOSSET dit 
LE (Louis), anc. tanneur, v 
Neveu, 15 (N-H399 du g'-)- ^ 

ASSEMBLÉES DU 3' «*l 

NEUF HEURES : Uv'"' tJjraWtf, 
clôt. - Bertrand, ris""' 
redd.de comptes. . ^ 

UNE HEURE 112 : Richaiu, 

dicr, clôt. mddel»i.' 
TROIS HEURES : Deeaux, mû "

 w 

ncs, syiid.- D^^Vbin.tjcW' 
nés verff. - Fournir, "tt^ . 

lier, id. - Lévy, la» 

Tabosky, Pa^ffi^VrtB* -
guin.ent. de balimeat-, ^ 
Èeloure, articles pour I»

u w
. 

alllrni. après union.-"»
1
"

1
"' 

de galoches, id. 

Prince, 47. -—«*" 

Le gérant,
 Ba0dOU11<

. 

IMPUIMEKIE »S A. CUYOT, UUE NKUVE-DES-MATHURINS, 18. 
Pour légaliiation de la signature A. GUÏOT-

U maire du 1" arrondiMemeuv 


